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COUR RE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 28 février. 

PREUVE TESTIMONIALE. INADMISSIBILITÉ. — COMPENSATION. 

— PROPRIÉTÉ. — PREUVE A LA CHARGE DU DEMANDEUR. 

I. Hors des cas d'exception prévus par l'art. 1348, la 

preuve testimoniale ne peut être admise lorsqu'il s agit 

d'une valeur qui excède 150 fr. C'est donc à la partie qui 

invoque l'article précité à prouver qu'il se trouve dans 

l'une des exceptions qu'il établit. 
II. Un arrêt, qui a compensé les intérêts des sommes 

touchées par un mandataire et les intérêts des sommes 

payées par lui pour le compte de son mandant. De peut 

pas être critiqué sous leprétexte qu'il aurait admis la com-

pensation sans liquidation préalable et en bloc, contraire-

mwit aux articles 1290 et 1291 du Code Napoléon", lors-

qu'il est constaté que les sommes payées par le manda -

laire, excédant de beaucoup celles reçues par lui, cette 

compensation Jui avait été avantageuse. En pareil cas, le 

moyen échappe au demandeur par défaut d'intérêt. 

III. Le fermier qui demande contre le propriétaire le 

paieu/ent du piix des garnitures de ferme (paille, foin, 

engrais, bestiaux) que celui-ci avait touché, doit prouver 

quo ces objets lui appartenaient. Il le doit surtout alors 

que, par les énonciations du bail, il était établi que le pro-

priéurire les avait livrés au fermier à titre de cheptel. C'é-

lait donc à ce dernier à prouver qu'il les avait acquis pos-

térieurement, d'après la règle établie par l'art. 1315 du 

Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-

gny et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-

ral Ravnal ; plaidant, M e Carelte (rejet du pourvoi des 

époux Decaud). 

«JGE DE PAIX. — INCOMPÉTENCE. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Le juge de paix du lieu où une partie citée devant 

lui est reconnue avoir son principal établissement est com-

pétent à raison du domicile du défendeur. La résidence 

pendant neuf mois de l'année dans une localité que l'on ne 

ouille que pendant trois mois pour aller habiter Paris, a 

pu, avec l'adjonction d'autres circonstances souveraine-

ment appréciées par les juges du fait, être considérée 

comme constitutive du principal établissement. 

II. Le juge de paix saisi d'une plainte pour injures et 

dune demande eu paiement de gages formées l'une et 

'autre par une domestique contre son maître, et qui ne 
pouvait, sans excès de pouvoir, cumuler les deux actions 
€t

 y statuer, en séance de simple police, a pu, lorsqu'il ne 

rouvait pas l'action pour injures suffisamment justifiée, 

renvoyer à une audience civile postérieure pour statuer 
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a voulu, quant ri l'emploi de ce dernier mode, attacher 

l'authenticité à l'observation de ces formes. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Cauchy et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat- général Raynal, 

plaidant M' Paul Fabre. (Rejet du pourvoi de M"" la du-

chesss de Lévis-Mirepoix.) 

Bulletin du 1" mars. 

.ACTION EN BORNAGE. — TITRE CONTESTÉ. 

Le juge de paix, comme juge du possessoire, est com-

pétent pour statuer sur une action en bornage ; mais il 

cesse de l'être lorsque le titre est contesté. II ne lui est pas 

permis non plus, à l'occasion d'une action de cette nature, 

de s'immiscer dans la connaissance d'une question de dé-

limitation entre deux départements ; à 1 administration 

seule il appartient de la résoudre. 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux 

et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 

Raynal, du pourvoi du sieur Mauté ; plaidant, M" Jager-

Schmidt. 

DÉFAUT DE MOTIFS. CONTRAINTE PAR CORPS. AFFRANCHIS-

SEMENT. — PARENTÉ. ONCLE ET NEVEU. LOI DU 13 

DÉCEMBRE 1848. 

I. Un arrêt'qui a fondé sa décision sur les motifs don-

nés par les premiers juges en les adoptant dans .leur en-

semble, a rempli le vœu de l'article 7 de la loi du 20 avril 

1810 lorsque ces motifs répondent, soit expressément, 

soit implicitement, à tous les chefs de conclusions présen-

tés en appel. 

II. Le moyen pris de l'article 10 de la loi du 13 décem-

bre 1848, qui défend de prononcer la contrainte par corps 

entre l'oncle et le neveu ne peut pas être présenté pour la 

première fois devant la Cour de cassation. Au surplus, celui 

contre lequel la contrainte par corps a été prononcée con-

trairement à la loi de 1848 peut toujours, en prouvant sa 

parenté, en réclamer le bénéfice jusqu'à l'exécution de la 

condamnation. Ainsi, son droit à l'affranchissement de la 

contrainte par corps reste intact, même après la condam-

nation. (Arrêt conforme de la chambre des requêtes du 23 

février 1853.) 

Ainsi jugé au rapDort de M. le conseiller Mater et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal ; 

plaidant, M' Léon Bret. (Rejet du pourvoi du sieur Meyer.) 

MARIAGE. — MINEURE. — DÉFAUT DE CONSENTEMENT DE SON 

CONSEIL DE FAMILLE. — NULLITÉ. RATIFICATION PAR LE 

SILENCE DE PLUS D'UNE ANNÉE. — SORT DES CONVENTIONS 

MATRIMONIALES. ',t-j 

Le mariage «orrfraeté par une mineure sans le consente-

ment de son conseil de famille est nul aux termes de l'ar-

ticle 182 du Code Napoléon ; mais s'il a été ratifié par le 

silence gardé par cette mineure pendant plus d'une année 

depuis qu'elle avait atteint l'âge compétent pour consentir 

par elle-même au mariage, il est devenu inattaquable. Ne 

résulte-t-il pas de là la conséquence que les conventions 

matrimoniales elles-mêmes se trouvent couvertes par cette 

ratification et qu'elles doivent recevoir leur pleine exécu-

tion? L'affirmative est enseignée par M. le premier prési-

dent Troplong qui dit en son traité, pages 98 et 124, que 

le temp3 qui purge le vice du consentement dans le ma-

riage, le pur^e aussi dans les conventions matrimoniales. 

M. Duranton est du même avis, tonne 14, n" 9. 

La Cour d'appel de Riom a pensé et jugé le contraire 

par son arrêt du 23 juin 1853. 

Le pourvoi du sieur Charra, fondé sur la violation et la 

fausse application des articles 1095, 1309 et 1398 du Code 

Napoléon, a été admis au rapport de M. le conseiller Pé-

court, et sur les conclusions confor mes de M. l'avocat-

général Raynal; plaidant, M e Paignon. 

Un arrêt d'admission sur la même question et dans le 

même sens a été rendu le 16 janvier 1854. 

SERVITUDE APPARENTE. — POSSESSION CLANDESTINE. — PRES-

CRIPTION. 

Une possession clandestine est inefficace pour opérer la 

prescription, soit d'un droit de propriété, soit d'un droit 

de servitude, et la preuve de la clandestinité a pu résulter, 

pour le juge du fait, soit des énonciations du rapport des 

experts nommés pour éclairer la religion du Tribunal, 

soit de certaines énonciations des titres mêmes du de-

mandeur en cassation. Une décision appuyée sur une telle 

base est souveraine et ne peut tomber sous la censure de 

la Cour de cassation. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Pataille et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M' Lanvin. (Rejet du pourvoi du sieur Eysse-

raq.) 

Il se fait chaque jour à la Bourse, par deux espèces d'a-

gents, qui sont les uns reconnus par la loi, les autres re-

poussés par elle , deux naturps d'opérations bien distinc-

tes : les unes au parquet et par l'intermédiaire des agents 

de change, et qui consistent à vendre et acheter des va-

leurs de différentes sortes dont les titres peuvent toujours 

être demandés, ce qui oblige l'agent de change vendeur à 

s'assurer de leur existence entre les mains de son client ; 

les autres, par l'intermédiaire des courtiers de la coulisse, 

qui consistent dans l'achat et la vente des mêmes valeurs, 

mais dont les titres n'existent pas dans les mains des con-

tractants et ne sont jamais demandés. 

Dans les premières opérations, celles faites au parquet, 

le jeu, l'expérience l'a malheureusement prouvé, se ren-

contre quelquefois. Dans les secondes, celles faites par les 

coulissiers, il n'y a rien de sérieux, le jeu seul les enfante, 

et elles ne se soldent jamais que par le paiement de diffé-

rences. Ceux qui viennent à la Bourse pour se livrer à la 

passion de l'agiotage le plus effréné et le plus cynique ne 

s'adressent qu'aux coulissiers, dont le nombre est considé-

rable et dont souvent la moralité est suspecte; c'est par 

eux que plus d'un rrfalheureux se ruine chaque jour, en-

traînant dans son désastre le patrimoine de toute une fa-

mille. 

Aussi la justice ne laisse-t-elle jamais passer l'occasion 

de condamner et de flétrir énergiquement les opérations 

honteuses enfantées par la passion du jeu, et de frapper à 

la fois ceux qui excitent ces passions et les entretiennent 

et ceux qui s'y livrent, souvent sans penser que la loi pé-

naie peut les atteindre et qu'elle les châtie de la prison, de 

l'amende et de la surveillance de la haute police. (Art. 421 

et 419 du Code pénal.) 

Voici les faits qui ont donné lieu au procès : 

M. Homsy, négociant à Marseille, a fait, en janvier, février 
et mars 1853, par l'intermédiaire de M. Vallier, courtier-mar-
ron à Paris, des opérations de bourse à la suite desquelles la 
couverture donnée par M. Homsy fut absorbée, et il lui fut ré-
clamé par M. Vallier devant le Tribunal de commerce de la 
Seine 3,914 fr. 95 c. 

Le 22 avril 1853, un jugement de ce Tribunal renvoya les 
parties devant un arbitre rapporteur, auquel, pour en linir, 
elles donnèrent les pouvoirs et la qualité d'amiable composi-
teur pour les juger souverainement sans formalité de justice 
et sans recours possible. 

L'arbitre, sans se préoccuper de l'origine de la créance, 
examina les comptes et adjugea, le 31 mai 1853, à M. Vallier, 
la totalité des conclusions de sa demande. La sentence qu'il 
rendit fut, le 7 juin 1853, revêtue de l'ordonnance d'exé-
qualur. ■ 

M. Homsy a formé opposition à cette ordonnance; il a alors 
opposé la a^itédes opérations de bourse et la nullité de la 
sentence arbitrale tomme intervenue dans une matière où té 
compromis était défendu par la loi; il a demandé, en outre, 
la restitution de sa couverture de 10,000 fr. 

Son opposition et sa demande ont été repoussées par 

jugement du Tribunal civil delà Seine du 24 août 1853, 

ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Auendu qu'il est reconnu par les parties qu'il n'a pas été 

statué par l'arbitre au delà du compromis; 
« Attendu qu'il est articulé qu'un débat sur conventions illi-

cites ne pouvait être l'objet d'un compromis; 
« Mais attendu que l'arbitre n'a pas été investi du droit 

d'apprécier la régularité des opérations, mais bien de statuer 
sur la question de savoir si Homsy était ou non débiteur de 
Vallier; 

« Que c'était là une matière sur laquelle il était loisible 
aux parties de compromettre; 

« Attendu que la sentence est régulière en la forme, qu'elle 
a eu lieu en vertu d'un compromis régulier ; que l'ordonnan-
ce d'exéquatur qui en a été la conséquence est pareillement 
régulière ;

 |ta 
« En ce qui touche la restitution de 10,000 fr. : 
« Attendu que c'est là l'objet d'une action principale qui ne 

peut être formée à la suite et accessoirement à une opposition 
a une ordonnance d'exéquatur ; 

« Par ces motifs: 
« Déboute Homsy de son opposition à la sentence arbitrale 

dont s'agit, ordonne que ladite sentence sortira son plein et 
entier effet, et sera exécutée selon sa forme et teneur, ainsi que 
l'ordonnance dVxéquhtur qui en a été la suite ; 

« Condamne Homsy en teus les dépens. » 

M. Homsy a interjeté appel de ce jugement; mais à 

l'audience aucun avocat ne s'est présenté pour soutenir 

son appel. 

M" Vasserot, avocat de M. Vallier, a défendu le système 

du jugement. 

M. Roussel, avocat-général, après communication prise 

des dossiers et après avoir entendu les explications con-

tradictoires des parties, a dit à l'audience du 18 février, 

après avoir rétabli les faits : 

M" 

l'avocat-gé-
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 1" mars. 

AVOUÉS. — TAXE. — MATIÈRE SOMMAIRE. — DROIT DE COPIE 

DES QUALITÉS. 

Même en matière sommaire, il doit être alloué à l'avoué 

un droit pour les copies des qualités des jugements con-

tradictoires. (Articles 67 et 88 du décret du 16 février 

1807.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et 

conformément aux conclusions de M. le premier .avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu, le 28 fé-

vrier 1853, en matière de taxe, par le Tribunal civil de 

Dijon. (Gassendy contre Protêt; plaidant, M* Ripault.) 

Conforme à trois précédents arrêts de la Cour, 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4« ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 10, 18 et 25 février. 

JEUX DE BOURSE. — COURTIER-MARRON ET JOUEUR. — OPÉ-

RATIONS ILLICITES. — NULLITÉ DE CO «PROMIS SUR LEUR 

RËGLEMBNT. — RÉSERVE» DU MIMSTEhE PUBLIC COfttltE 

LES DEPX PARTIES * RAISON D'IMMIXTION DANS LA NEGO-

CIATION DES EFFETS PUBLICS ET DE PARIS SUR LA HAUSSÏ 

«T LA BAISSE DESDlti EFFETS. 

D'après les principes qui régissent la matière, le compromis 
n'est pas possible sur les contestations qui sont sujettes à com-
munication au ministère public et notamment sur celles qui 
intéressent l'ordre public; la nullité du compromis, en pareil 
cas, est absolue, et l'opposition à l'ordonnauce d'exéquatur est 
admise quand la sentence arbitrale a été rendue sur compro 
mis nul. (Art. 1004 et 1028 du Code de procédure civile.) Ces 
principes sont applicables à la sentence rendue par un amia-
ble compositeur. (Colmar, 7 mars 1849 ; Dailoz, 49-2-83.) Au-
trement, les sentences arbitrales et le« compromis seraient fé-
conds en résultats dangereux et présenteraient un moyen de 
soustraire au contrôle du ministère public et des Tribunaux 
des difficultés dont la solution ne doit pas leur échapper. 

Dans l'espèce actuelle, a-t-on compromis sur jeux de bour-
6e? En disant que l'arbitre n'était pas investi du droit d'ap-
précier la régularité des opérations qui ont eu lieu entre les 
parties, les premiers juges se sont trompés ; la mission de l'ar-
bitre s'étendait assurément à l'examen de l'origine des corrtp-. 
tes, c'était un devoir pour lui de le faire et de statuer sur le 
moyen d'ordre public qui se présentait d'abord devant lui. Seg 
pouvqirs ne pouvaient pas eu eflet s'étendre jusqu'à donner, 
malgré les dispositions de l'article 196S du Code Napoléon, 
qui les interdit, satisfaction à une action pour le paiement 
d'un pari, car ses pouvoirs n'étaiept pas pt ne pouvaient pas 
être supérieurs à la Iqi elle-même. Ceci établi, s'agit-il, en 
fait, de jeux de bourse ? çela n'est pas douteux. Les pièces 
communiquées par Homsy sont très explicites; les bordereaux, 
les comptes mensuels abondent et établissent que les opéra-
tions ne se soldaient que par des différences et ne consis-
taient que dans des jeux et des paris sur la hausse et sur la 
baisse des effets publics. La loi du 27 prairial an X défend 

jes négociations faites par les iutorwediaires autres que ceux 
institués pat ia loi du ââ v,eniôse an IX, et à cè point de vue 
toutes les opérations qui a .iraient eu lisit par l'iuiarittédAi te 

de Vallier seraient encore nulles. 
Nous estimons donc qu'il y a lieu d'infirmer le jugement et 

d'annuler la sentence arbitrale en nous donnant aaie de nos 
réserves de poursuivre pour infraction aux dispositions des ar-
ticles 421 et 419 du Code pénal. 

Voici le texte des conclusions déposées par M. l'avocat-

général sur le bureau de la Cour, relativement à ces ré-

serves : 

Le procureur-général près la Cour impériale d>î Paris ; 
Vu les pièces produites dans l'instance pendante devant la 

Cour entre les sieurs Homsy et Vallier ; 
Attendu qu'il résulte évidemment de ces pièces et des expli-

cations produites dans le cours du débat, que la créance dont 
le solde est réclamé par le sieur Vallier est le résultat d'une 
différence à son avoir d'un compte basé sur des opérations de 
jeu et de paris faites sur les effets publics entre les parties, 
pendant les premiers mois de 18S3, dans les conditions expli-
quées dans l'article 422 du Code pénal ; 

Qu'aux termes de la législaiion sur la matière et notamment 
des articles 421, 422 et 419 du Code pénal, de semblables opé-
rations sont expressément interdites dans l'intérêt de l'ordre 
public, et leurs auteurs punis de p>:ines correctionnelles ; 

Attendu qu'aux termes de l'article 1004 du Code de procé-
dure civile, il n'est pas permis de compromettre sur des con-
testations qui seraient sujettes à communication au ministère 
public; qu'un compromis et la sentence qui le suit sont, en 
pareil cas, radicalement frappés de nullité,selon le prescrit de 
l'article 1028 du Code de procé lure civile, et que la nullité 
en doit être prononcée en tout état de cause sur les réquisi-
tions du ministère public; 

Attendu que s'il est possible d'admettre que les parties inté-
ressées puissent entre elles et en dehors de toute surveillance 
judiciaire transiger sur les conséquences civiles d'un délit ou 
d'un crime, il n'en peut être de môme du moment où, il s'agit 
d'appeler sur un arrangement de cette nature, sous forme de 
compromis et de sentence arbitrale, le contrôle et la sanction 
de l'autorité judiciaire ; 

Que de la nécessité d'obtenir l'ordonnance d'exéquatur et du 
droit d'y former opposition dans les cas prévus par l'art. 1028, 
résulte pour la juridiction saisie le droit et le devoir d'exa-
miner les causes de la contestation soumise à l'arbitrage, 
quelqu'étendus que soient les pouvoirs de l'arbitre: 

Attendu, en outre, que le sieur Vallier, dans l 'espè ie sou-
mise à la Cour, s'est induement, immiscé dans la négociation 
d'effets publics contrairement aux prescriptions de la loi ; que 
les opérations faites ainsi par lui et ies obligations qu'il eu 
voudrait faire résulter sont frappées de nullilé ; 

Attendu, en outre, qu'il y a dans le procès la prouve.qu'en 
1833 les sieurs Homsy et Vallier se sont livrés a des paris sur 
la hausse et la baisse des effets publics, avec les circonstances 
énumérées dans l'art. 422 du Code pénal, ce qui constitue là 
délit prévu par les art. 421 et 419 du même Code ; 

Estime qu'il y a lieu d'infirmer la sentence des premiers 
juges, de décharger Homsy des condamnations contre lui pro-
noncées, et Esqniert ta -Cour de vouloir bloo lui donner acte 
des réserves qu'il fait de poursuivre les sieurs Vallier et Hom-
sy, ainsi qu'il appartiendra. 

A l'audience de la 4e chambre de la Cour, le 17 février 
185 t. 

Pour le procureur-général : 

Le substitut faisant fonctions d'avocat-gènéral, 

Signé : ROUSSEL. 

La Cour a rendu son arrêt en ces termes : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 1963 du Code Na-
poléon, la loi n'accorde aucune action pour une detto de jeu 
ou pour le paiement d'un pari ; 

« Que cette disposition est essentiellement applicable aux 
marchés à terme sur les effets publics et sur toute espèce de 

denrées et valeurs qui se règlent par le paiement de différences 
sur les prix d'achat et de vente, et qui constituent des jeux de 

bourse, que la loi prohibé et qu'elle punit même, dans certains 
cas, de peines correctionnelles; 

T Considérant, en fait, qu'il résulte des documents delà 
cause, et notamment des bordereaux et comptes émanés de 
Vallier, que les opérations faites entre lui et Homsy n'avaient 

rien de sérieux et constituaient des paris sur la hausse et la 
baisse des effets publics, et que Homsy est fondé à en refuser 
le paiement; 

« Considérant que si les parties ont pu, sans déroger aux 
principes d'ordre public, compromettre sur le règlement des 
comptes relatifs auxdites opérations, c'était à la condition 
d'exécuter volontairement la sentence de l'arbitre choisi par 
elles; 

« Qu'en effet, aux termes de la loi, le paiement des dettes 
de cette nature est valable et ne peut donner lieu à répétition 
de la part du perdant; mais que les parties ne pouvaient de-
mander à la justice de sanctionner par son concours des opé-
rations contraires à la morale et à la loi, puisque ce serait ac-
corder indirectement une action que refuse formel icment l'ar-
ticle 1963 précité, et que dès-lors la sentence arbitrale dont il 
s'agit ne devait pas être rendue exécutoire par ordonnance des 
juge ; 

« Infirme, et déclare nulles et de nul effet la sentence arbi-
trale dont s'agit et l'ordonnance d'exéquatur qui l'a suivre; 

« Statuant sur les réquisitions du procureur-géuérai 
« Lui donne acte de ses réserves de poursuivre Homsy et 

Vallier pour infraction aux articles 42t et 419 du Code pé-

nal ; ordonne le dépôt au greffe de !a Cour des bordereaux et 
comptes mensuels délivrés par Vallier à Homsy et concernant 
les opérations de bourse qualifiées ci-dessus. » 

JUSTICE CiUAUXîHJ .K 

so-

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct,). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan., 

Audience du 1 " mars. 

AFFAIRE DE L'HIPPODROME ET DE L'Oi^ftA-COUl^ijf;, _ 

C1ÉTÉ SECRÈTE. 

Nous avons rendu compte des longs d.ibats qui du 7 au 

16 novembre dernier, se sont déroutés devant' la Cour 

d'assises de la Seine (voir la Gazette des IVibunaux de* 

7 novembre et jours suivants). Nous avons, plus tard fait 

connaître les incidents nouveaux, du procès correctionnel 

dirigé contre la plupart des mêmes accusés ptmrafli 'iatiori 

a une sooiété secrète (voir Gazette des Tribunaux du 1 k 

janvier 1854). Enfin dans notre numéro du 17 «(rVtrJr 

nous avons publié le jugement qui, en . envoyant les éfcurs 

Schmidt, Régnier, Leboul et Laurent de la prévention dé-
clarait que, par suite des condamna-ions Vronoucéos eu 

Cour d assises il n y avait pas lieu d'ajouter à h,
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damnait : 1° les nommés Watteau, Furet, François, Ala-

voine (ce dernier par défaut) à trois ans de prison et 500 
t'r. d'amende; 

2° Thirez, Baudy, Ranc, Laflize, Martin, Lamy, Dolon, 

Delboz, Angot, Robin, Poisson, Caron, Jaubert, Bronssin, 

Régnier (ces cinq derniers par défaut) à un an de prison 
et 100 fr. d'amende. 

Sur ces quarante et un prévenus, tous condamnés en 

Erentière instance pour société secrète, un fort petit nom-

re a saisi la Cour par l'appel du jugement. 

Ce sont d'abord Joseph Ruault, condamné à la déporta-

tion par arrêt des assises ; Gustave Mariet, aussi con-

damné à cette peine par la même juridiction. 

Viennent ensuite Monchiroud (dix ans de détention), 

Ribault de Laugardière (trois ans de prison), Mazille (sept 

ans de détention), Maillet (cinq ans de détention), Follot 

(trois ans de prison), tous condamnés à ces peines par ar-
rêt de la Cour d'assises. 

Parmi ceux que le jury avait acquittés figurent Thirez 

et Martin, condamnés par le jugement à un an de prison. 

Enfin, les nommés François, Watteau, Furet, arrêtés 

postérieurement aux débats de la Cour d'assises, et con-

damnés pour société secrète à trois ans de prison et 500 

francs d'amende, ont aussi frappé d'appel les décisions 

des premiers juges. 

M. le procureur général, de son côté, a interjeté appel 

à minimâ contre Furet. 

En cet état l'affaire est venue à l'audience, et les préve-

nus ont été réunis ce matin dans le local de la première 

chambre de la Cour. M. le conseiller Jourdain a commen-

cé le rapport de cette immense affaire. 

M. l'avocat-général de Gaujal occupe le siège du minis-

tère public. 

Sont assis au banc de la défense, M" Duverdy, Floquet, 

Avond, Bozerian, Lachaud, Kaempfen, Billequin, Auguste 

Frémard, Jones, Freslon et Bac. 

L'audience a été renvoyée à demain. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6
e
 ch.) 

Présidence de M. d'Herbelot. 

. Audience du 1" mars. 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. — LA JEUNE MONTAGNE, AFFILIATION A 

LA MARIANNE, SOCIÉTÉ SECRÈTE DES DÉPARTEMENTS DE 

L'OUEST. — QUARANTE-CINQ PRÉVENUS. 

Vers la fin d'octobre dernier, l'autorité avait eu connais-

sance de conciliabules tenus sur divers points de Paris et 

de ses environs, tantôt rue Saint-Lazare, rue d'Amster-

dam, au pont d'Austerlilz, tantôt à la barrière du Maine ou 

dans les fossés des fortifications au-delà des Batignolles. 

Une surveillance active fut établie et amena bientôt l'ar-

restation de plusieurs individus dont les premiers interro-

gatoires révélèrent une vaste association qui recevait ses 

inspirations de Londres et avait des ramifications à Paris, 

à Nantes et à Tours. 

A la suite d'une longue instruction, une ordonnance de 

la chambre du conseil a renvoyé devant le Tribunal cor-

rectionnel quarante-cinq inculpés, savoir : 

1. Benoît-Hyacinthe Closmadeuc, trente-deux ans, ancien 

avoué à Redon; -jt . 
2. André-Louis-Augustin Marchais, entrepreneur d éclai-

rage ; . 
a. Charles Delescluze, ancien représentant; 
4. Amédée Masselin, typographe ; 
5. Noël Mauret, sculpteur; 
6. Benjamin Tilleul, homme de lettres ; 
7. Alexandre Vignard, mécanicien ; 
8. Louis-Alexandre David, commissionnaire en marchan-

dises ; 
9. Louis-Alfred Armain, tailleur; 
10. Philippe-Edouard Poplu, corroyeur ; 
11. rbilippo Joseph Vanhamme, mécanicien ; 
12. Sylvain Marchadier, ébéniste; 
13. Etienne Genay, sellier-mécanicien ; 
14. Pierre-Xavier Lebelle, tailleur; 
15. Alphonse Benoît, commis-marchand ; 
16. Louis-Désiré Charrié, mécanicien: 
17. Paul-François Morel, gantier ; 
18. Chrisiophe Adolphe Boissière, mécanicien; 
49. Jean-Bonamy, cordonnier ; 

20. Michef-Théodore Hilbert, perruquier; 
21. Pierre-Pascal Lange, cordonnier; 
22. Joseph Rousse, serrurier ; 
23. Louis-Adolphe Brocard, mécanicien; 
24*. Jean- Marie-Joseph Payen, brocanteur aux Batignolles ; 
25. Léon-Désiré Bienaimé, mécanicien ; 
26. Jean Rivallier, tailleur de pierres; 
27. Emile-Napoléon Feurger, mécanicien; 
28. Léon-Joseph Duez, mécanicien ; 
29. Louis Favart, dit Fabart, cordonnier ; 
30. Eugène Léonard, garçon grainetier ; 
31. Octave-François Charretier, mécanicien; 

32. François-Fortuné Bertin, tailleur ; 
33. Alphonse-Amédée-Félix Daix, mécanicien; 

34. Clément-Joseph Durand, peintre en bâtiments ; 
35. Jean-Baptiste Lehallé, mécanicien. 
36. Amédée Pichard, peintre en bâtiments; 
37. Alfred-Aimé Lefèvre, tailleur ; 

38. Bologne dit Caillet, commis en librairie; 
39. Nicolas-Auguste Hanrot, tailleur ; 
40. Etienne Kist, tailleur; 
41. Jean-Jacques Broust, rentier. 

Tous ces prévenus sont présents; quatre autres sont en 

fuite ; ce sont les nommés : Lucas, Chauvin, Proust et 

Ponsard. 

Closmadeuc, Marchais, Delescluze, Masselin, David, 

Mauret, Vignard, Chauvin, Lucas, Armain, Fabart, Morel, 

Poplu, sont prévenus d'avoir fait partie, en 1853, d'une 

société secrète, avec cette circonstance qu'ils en auraient 

été les chefs ou fondateurs. 

Tous les autres, à l'exception de Ponsard, Bologne, 

Kist Hanrot, Broust, sont prévenus d'avoir fait partie de 

cette société. * 

Tilleul, en outre, de colportage d écrits sans autorisa-

tion. J 
Masselin, Bonamy, Payen, Hilbert et Armain, en ou-

tre , d'avoir été détenteurs d'armes ou munitions de 

guerre. 

Ponsard, Bologne, Kist, Hanrot et Broust, d'avoir col-

porté et distribué en France sans autorisation des écrits et 

brochures. 

Enfin, Delbaude de détention d'armes de guerre. 

A onze heures un quart, les prévenus sont introduits ; 

chacun d'eux est accompagné d'un garde qui prend place 

à côté de lui. 

Le siège du ministère public est occupé par M, Sapey, 

substitut. 

L'audience est ouverte à onze heures. 

M. le président : Le Tribunal prévient les témoins 

qu'ils ne seront pas entendus aujourd'hui ; ils peuvent donc 

se retirer et ne se présenter que demain. Le Tribunal les 

prévient, en outre, qu'ils lie peuvent rester à l'au-

dience. 

11 est procédé à l'appel des témoins qui se retirent im-

médiatement. 

On procède à l'interrogatoire des prévenus. 

M. le président : Prévenu Clbsmadeuc, levez-vous. Vous 
êtes inculpé d'être l'un des chefs de la société secrète qui fait 
l'objet de la poursuite. Encore bien que votre interrogatoire 
puisse être abrégé par les aveux que vous avez faits dans l'ins-
truction, néanmoins, pour l'intelligence de l'affaire m géné-
ral, il est nécessaire que vous répondiez à une série de ques-
tions que je vais vous adresser. Le 17 octobre 1853, on a saisi 

chez vous une foule d'écrits qui prouvent que vous étiez en-
gagé profondément dans le parti révolutionnaire. — B. Il est 
vrai que depuis 1848 je professe des opinions démocratiques, 
mais jamais je n'ai fait partie d'une société secrète, à plus forte 
raison je n'en ai jamais été le chet ou le fondateur. 

D. Vous savez qu'une société secrète s'est organisée sur les 
bords de la Loire, à laquelle on a donné le nom de la Ma-
rianne. Un moment, dans cette société, il s'est agi de bons de 
cotisation qui avaient amené une dissidence entre deux mem-
bres, les sieur» Rocher et David. Bocher disait que ces bons 

étaient un piège de la police ; David soutenait qu'ils éma-
naient du parti, et que foi devait leur être accordée. Comme 
ces deux membres ne pouvaient s'entendre, il fut arrêté qu'on 
enverrait des délégués à Paris pour savoir à quoi s'en tenir. 
La prévention vous accuse d'avoir fait partie de cette déléga-
tion. 

Closmadeuc : Voici comment il est arrivé que j'ai fait le 
voyage de Paris. Le 14 ou Je 15 septembre, j'allai à Nantes. 
Mon père, qui avait quitté Laroche-Bernard, voulait s'établir 

à Nantes; j'y allai pour lui trouver un logement. Pieudu à 
Nantes, le soir, j'ai rencontré au café M. Masseiin, qui me dit 
qu'il parlait pour Paris afin de tacher de terminer une que-
relle qui s'était élevée entre M. Bocher et un autre de mes 
amis. Je crois encore que M. Masselin me faisait cette propo-
sition sans être membre d'aucun comité politique. 

A mon retour de Nantes, M. Bocher me donna connaissance 
d'une lettre d'un de mes amis, compromis dans l'affaire. Dans 
cette lettre il était dit que les bons n'étaient qu'un piège ten-
du par la police; pour moi, ces bons n'étaient qu'un moyen de 
venir en aide à des amis malheureux. En voyant oette dissi-
dence entre deux amis, je crus que mon entremise pourrait 
être utile. Je n'étais plus avoué à Bedon, j'avais refuse le ser-
ment politique; je voulais venir à Paris pour chercher à m'y 
créer un cabinet d'affaires. J'avais, en outre, une affaire à ré-
gler avec un de mes amis de Paris, M. de Guerbel, à qui je de-
vais 2,000 francs. Tous ces motifs me déterminèrent à faire le 
voyage de Paris avec M. Masselin. Arrivés à Tours, nous y vî-
mes plusieurs personnes qui vinrent à Paris avec nous : j'avais 
d'abord nié ce fait, mais depuis j'ai cru qu'il valait mieux 
dire la vérité, car, selon moi, elle ne devait nuire à personne. 
Nous avions à voir à Paris un sieur Proust, concierge rue 
Montmartre, à l'occasion des bons de cotisation. Ce ne fut que 
le lendemain que nous vîmes M. Marchais, qui nous dit qu'il 
n'était pas l'auteur de la correspondance à Tours. On lui de-
manda aussi si les bons de cotisation étaient réels, sincères. 
M. Marchais nous répondit qu'il n'en savait rien, mais qu'il 
pourrait le savoir par des intermédiaires de Londres. Voilà 
tout ce qui s'est passé avec M. Marchais. Je restai à Paris pour 
mes propres affaires, ne m'occupant nullement de politique. 

Vers le 1
er

 octobre, je reçus une lettse d'un de mes amis de 
Nantes, qui me demandait si j'avais vu M. Marchais relative-
ment aux bons. J'allai donc voir M. Marchais, qui me dit qu'il 
avait reçu par un intermédiaire une lettre de- Ledru-Rollin 
qui affirmait la sincérité des bons et engageait à en accélérer 
le placement. Dans cette lettre, M. Ledru-Bollin traitait M. 
Marchais de « mon cher ami. » 

C'est à la suite de ces faits que j'écrivis à M. Masselin la 
lettre qui est au dossier, ainsi que celle que j'ai adressée à M. 
Marchais après avoir été cinq ou six fois chez lui sans le trou-
ver. 

Pendant mon séjour à Paris, j'ai vu aussi M. Tilleul. J'avais 
appris que M. Charles Delescluze était à Paris ; j'eus le désir 
de le voir.

:
 M. Tilleul me dit : « Ce sera difficile, mais nous 

tâcherons. » Je vis M. Delescluze, qui me remit la lettre du 13 
octobre de M. Ledru-Rollin et celle écrite par lui, Delescluze, 
le 13 du même mois, qui était une explication, un commen-
taire de celle de Ledru-Rollin. Je dois dire aussi que pendant 
mon séjour à Paris j'ai vu M. Vignard, qui m'a fait voir une 
fois deux de ses amis, avec lesquels nous fîmes une prome-
nade aux Batignolles; mais ils ne sont pas compris au procès. 

M. le président : Tous les faits que vous venez de rappeler 
sont vrais, mais pour leur donner leur valeur, il faut répon-
dre aux questions que je vais vous adresser. 11 est bien vrai 
que vous êtes venu à Paris en compagnie de trois personnes, 
de Noël Morel, de Martel et de Masselin. Noël Morel était 
membre du comité de Tours, les autres délégués de Nantes. 
A votre arrivée à Paris vous vous êtes rendus chez le concierge 
Proust, puis le 18 septembre chez Marchais. Marchais vous 
aurait dit qu'il était décidé à aller à Nantes vers le 5 octobre. 

Closmadeuc : J'ai dit que M. Marchais, peiné de la désunion 
que causaient les bons de cotisation, avait déclaré que si sa 
présence à Nantes pouvait la faire cesser, il s'y rendrait vo-
lontiers. 

M. le président : Vous avez à répondre d'un fait qui a une 
grande importance dans le procès; je veux parler du procès-
verbal du 22 septembre 1853, fait quadruple, et signé par Mo-
rel, Martel, Masselin et vous. Ce procès-verbal constate qu'a-
près avoir fait tous vos efforts pour réussir dans la mission 
qui vous était confiée, après avoir vu tout ce que vous deviez 
voir, vous déclariez y renoncer. C'est évidemment là la preuve 
patente, évidente, d'une mission politique. 

Closmadeuc : J'ai à déclarer que ce procès-verbal avait été 
rédigé en mon absence. 

D. Vous l'avez signé, et vous connaissez assez les affaires 
pour ne pas signér sans savoir à quoi vous vous engagez. — 
R. C'est vrai, mais je l'ai signé précipitamment, au moment 
du départ de ces messieurs et pendant qu'ils déjeunaient dans 
un café près de l'embarcadère du chemin de fer. 

Ce qui prouve encore que vous aviez une mission politique, 
ce sont les lettres que vous avez écrites à Marchais. En vain 
vous avez voulu donner à ces lettres un sens commercial, il 
n'en faut pas lire deux lignes pour s'apercevoir qu'elles ont 
trait à la politique. — R. Je ne pouvais avoir des relations 
politiques avec M. Marchais, puisque je ne l'avais vu que 
deux fois. Ja ne puis trop répéter que tout ce que j'ai fait à 
Paris n'a été relatif qu'aux bons de cotisation ; je voulais sa-
voir ce qu'il fallait en penser, dans le but de terminer une 
querelle survenue entre amis. 

D, Ce que vous dites est encore contredit par une lettre de 
Masselin, membre du comité de Nantes, qui vous dit qu'il ne 
peut comprendre la négligence de ces messieurs, qui appor-
tent tant de retards dans une affaire qui vous intéresse tous. 
Si on rapproche tous ces faits de celui que, pour subvenir 
aux frais de votre voyage à Paris, c'est David de Tours qui 
vous donne de l'argent, on en conclura que vous np pouvez 
être étranger aux affiliations politiques existant entre Tours, 
Angers, Nantes, Saumur et Paris. — R. J'affirme de nouveau 
que je ne me siiis occupé que des bons. 

D. Nous arrivons maintenant à vos relations plus ou moins 
immédiates avec le comité de Londres, notamment par l'in-
termédiaire de l'inculpé Tilleul, qui, vous ne pouviez l'igno-
rer, était le distributeur, en France, des brochures et des écrits 
politiques du- comité de Londres? — R. Je l'ai dit, j'ai vu M. 
Tilleul, et je l'ai prié de me faire voir M. Delescluze. 11 me 

j répondit qu'il y ferait son possible, mais qu'il y aurait des 
difficultés. Quelques jours après, "il me lit rencontrer un de ses 
amis, avec lequel nous allâmes dans les bureaux du Siècle; 
je crois que cet ami était M. Delescluze, mais on ne me l'a pas 
dit. 

• D. Je vous le répète, c'est que si vous n'étiez pas dans le 
parti un homme d'une certaine importance, si M. Delescluze 
ne vous eût pas connu pour tel, il ne vous eût pas remis la 
lettre de Ledru-Rollin du 6 octobre, et la sienne propre du 
13 octobre, explicative de celle de Ledru-Rollin. Vous saviez 
vous-même l'importance de ces lettres, puisque vous les avez 
fait copier avant de les remettre à votre co-inculpé Lucas ? 
— R. M. Tilleul a pu parler de nioi à M. Delescluze comme 
d'un homme d'honneur, et je l'ai toujours été; entre hommes 
d'honneur, la confiance est bientôt arrivée ; j'étais heureux 
d'avoir la preuve, par la lettre de Ledru-Rollin, que les bons 
de cotisation étaient sincères. Il est bien vrai que toutes ces 
présomptions sont contre moi, mais les présomptions sont 
mensongères, et j'ai dit la vérité. 

D. Après avoir démontré votre affiliation à la société de 
l'Ouest, il reste à établir que vous étiez également affilié à celle 
de Paris, la Jeune-Montagne, sœur cadette de la Marianne. 
Cette affiliation se prouve par vos relations avec Vignard. — 
R. Je jure que ma rencontre avec Vignard, comme celle avec 
Tilleul, a été purement fortuite. C'était un vieil ami, nous 
causâmes de notre enfance, de sa vieille mère ; j'affirme que 
j'ignorais complètement que Vignard fût membre d'une société 
secrète. 

D. Votre entrevue a été longue : la soirée n'y a pas suffi, car 
vous l'avez emmené à votre hôtel, où il a couché avec vous. 
Le 10" octobre, Vignard sort de son atelier ; Lucas et Chauvin, 
comme lui centurions de la Jeune-Montagne, l'attendaient à la 
porte ; vous étiez avec eux. Tous quatre, vous vous dirigez 

derrière une église, et là vous vous entretenez de la fusion des 
deux sociétés la Marianne et la Jeune-Montagne , et vous dé-
clarez que vous êtes délégué de vingt-deux départements. — 
R Voici ce qui est vrai. Ce jour-là, Vignard m'avait invité à 

dîner chez lui. Nous avons, en effet, rencontré MM. Lucas et 
Chauvin avec lesquels nous avons passé dix minutes au plus. 
Il n'a pas été question de politique, ni de fusion de sociétés; 
et je ne sais vraiment où on a pu prendre que j'étais délégué de 
vingt-deux départements. -

D. Si vous n'aviez pas d'autre but, avec Vignard, que de 
renouer des relations intimes, comment se fait-il que, dans 
cette réunion, vous admettiez deux hommes que vous ne con-
naissez pas et qui se trouvent, comme Vignard, les centurions 
d'une société secrète, c'est-à-dire des hommes fort importants 
et fort dangereux pour vous? — R. Je ne dis pas que les pré-
somptions ne soient pas contre moi ; mais je persiste à décla-

rer que rien de politique ne s'est passé eutre nous dans cette 
soirée. 

D. Tout cela est impossible à croire. Vous dites que vous ne 
connaissiez ni Lucas ni Chauvin, et six jours après les avoir 
vus, selon vous, pour la première fois, vous vous retrouvez 
avec eux à la porte de l'atelier de Vignard, et là vous leur 
prodiguez force poignées de main et vous leur communiquez 
certaines pièces dont il sera reparlé? — R. Ce soir-là j'atten-
dais Vignard ; MM. Lucas et Chauvin survinrent. M. Chauvin, 
je crois, me tendit la main ; je lui donnai la mienne. Ce qui a 
pu faire supposer que je lui avais communiqué quelque écrit, 
c'est qu'un moment je me suis détourné pour faire prendre 
une allumette chimique dans mon chapeau. C'est sans doute 
ce geste qui a été pris par les agents pour une communication 
que j'aurais eu l'intention de faire. 

D. Ce sont là vos explications, mais elles paraissent bien 
invraisemblables, quand on voit que c'est précisément à la 
suite de vos entrevues avec Vignard, Lucas et Chauvin que 
s'opère la fusion des deux sociétés de l'Ouest et de Paris, et 
après que les deux lettres de Ledru-Rollin et Delescluze, à 
vous remises par ce dernier, avaient pu produire leur effet, 
c'est-à-dire contribué à opérer cette fusion. 

Nous arrivons au dernier fait, celui des brochures. Vous 
avez reçu de Tilleul un paquet de 500 bons de cotisation, et 
de Bologne pour 224 fr. de brochures politiques à distribuer? 
— R. J'ai d'abord nié avoir reçu ces bons de Tilleul ; ce n'est 
qu'après les aveux de Tilleul que je les ai confirmés par les 
miens. Quant aux brochures, voici ce qui s'est passé : le 15 
octobre, j'allai chez M. Marchais lui faire mes adieux. Là se 
trouvait une personne qui me dit : « Voulez vous m'acheter 
des ouvrages? » c'était M. Bologne. Je lui dis : «Oui, venez 
demain matin m'en apporter. » Le lendemain il vint, je ne 
voulais plus de ses brochures, mais il insista tellement que 
je consentis à en prendre. 

D. A condition que vous ne les paieriez qu'au fur et à me-
sure de Ja vente que vous en feriez? — R. Oui, monsieur. 

INTERROGATOIRE DE MARCHAIS. 

M. U président : Vous êtes inculpé d'avor fait partie d'une 
société secrète, comme chef ou fondateur, et, en outre, d'avoir 
pris part au colportage d'écrits sans autorisation. Une dou-
ble perquisition a été faite à vos deux domiciles, à Paris 
et à Maison-Laffkte ; on y a saisi des pièces qui établissent que 
vous étiez en correspondance avec le comité démocratique de 
Londres. 

La première de ces pièces est une lettre de Mazzini, du mois 
de mars 1853, où il vous est recommandé de « préciser cer-
taines choses aux ouvriers et de rendre compte de la marche 
de l'opinion. 

Une seconde pièce saisie, fort importante, est une autorisa-
tion à vous accordée, et signée Mazzini et Ledru-Rollin, pour 
distribuer des bons de cotisation. Ces bons, on le sait, étaient 
à la fois une monnaie et un signe de reconnaissance. 

De tout cela il résulte que vous aviez uue grande impor-
tance dans la société, au double point de vue de l'organisation 
et de la centralisation des fonds. 

Marchais : La lettre de Mazziui n'est pas adressée à moi. 
Cette pièce, on l'a trouvée au milieu de ma collection d'auto-
graphes. La preuve que cette lettre ne m'était pas adressée, 
c'est que si j'avais eu la mission qu'elle vous fait supposer, les 
délégués se seraient adressés directement à imoi pour avoir 
une solution sur les bons, et que cette sdlution j'aurais pu la 
leur donner, tandis que je leur ai répondu qu'il fallait en écrire 
au comité de Londres. 

D. Le témoin Villemot déclare qu'il a appris de Bordage 
votre qualité de correspondant entre le comité de Paris et ce-
lui de Londres, —i R, Villemot a pu déclarer tout ce qu'il a 
voulu, des faussetés comme des vérités; la justice saura dé-
mêler le vrai du faux. 

D, Cela sera prouvé par d'autres documents encore, entre 
autres par une lettre de Ledru-Rollin du 5 octobre 1853, lettre 
qui prouve qu'il existait à Paris un comité central, et par une 
autre lettre de votre co inculpé Delescluze en date du 10 octo-
bre, et adressée à vous-même. Dans cette lettre, on vous dit 
que si deux semaines n'ont pas suffi à réunir vos collègues, il 
faut désespérer. — R. Je ne sais si cette lettre est de M. De-
lescluze ; dans tous les cas, rien ne prouve qu'elle m'eût été 
adressée. 

D. C'est ce que le débat éclaircira. On a saisi encore une 
lettre de Closmadeuc du 12 octobre, où il est dit : « Si vous ou 
d autres membres qui sont à la tête de cette entreprise com-
merciale avaient changé d'avis.... je ne comprends pas que 
vous nous laissiez ainsi dans l'anxiété, » — R. Je n'y vois 
qu'une chose, c'est que Closmadeuc était très pressé d'avoir 
la réponse de Londres pour les bons. Il pensait bien que ce 
n était pas mot qui écrivais à Londres. Ce que cette lettre dit 
pour moi, c'est qu'il fallait se dépêcher d'avoir une réponse. 

D. D autres documents prouvent encore votre impédance 
Ainsi, on envoie des délégués de Tours, de Nantes, d'Angers 
pour s entendre avec vous. Que vous n'ayez pu dônner immé-
diatement une solution, cela est possible, mais cela prouve 
néanmoins que vous étiez d'une grande importance dans le 
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 fais honneur de ma notorié-

té républicaine. Dans un département où j'ai été préfet, où j'ai 
connu Ledru-Rollin, où j'ai beaucoup de sympathie* politi-
ques, il ny a rien d'étonnant, quand on se dit: à qui deman-

derons-nous un avis politique? il n'y a rien d'étonnant dis-
je, que 1 on réponde : adressons-nous à Marchais. Mais de là à 
induire que je faisais partie d'une société secrète, que j'en 
étais un des membres importants, il y a bien loin. 

D. Vous étiez en relations avec Bordage ? — R. Je ne le con-
nais pas. 

D. U a dit de vous que vous étiez un membre influent dans 
le parti. — R. Que de gens disent ce qu'ils ne savent pas pour 
se rendre importants eux-mêmes! Dans ce nrocès iVntPnrk 

tes avec mission de placer ™ 

chargé de recueillir les fonds quiT^ses
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vous dit que
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se rendre importants eux-mêmes! Dans ce procès j'entends 
souvent dire: un tel a parlé à un tel de Marchais, mais per-
sonne ne dit : j'ai dit cela à Marchais, ou Marchais m'a dit 
cela. 

p. Cela se conçoit ; dans une société secrète, les membres 
influents ne se prodiguent pas, ne parlent pas à tous, mais 
tous parlent d eux, et comme il faut bien qu'un membre in-
fluent dise quelque chose de temps en temps, il faut bien aussi 
que les autres membres apprennent aussi quelque chose de 
temps en temps, et le répètent. C'est chez vous que se sont 
rendus les quatre délégués de l'Ouest, Morel, Martel, Masselin 
et Closmadeuc. Le lendemain deux sont revenus ; ce iour 
vous avez été plus clair que la veille, vous leur avez dit non 
seulement qu'il fallait en référer à Londres pour la question 
des bons de cotisation, mais qu'à défaut d 'une réponse de 
Lonores, vous feriez un voyage à Nantes vers le 5 octobre 
— R. C est une erreur de mémoire, je ne connais personne à 
Nantes et j aurais été bien embarras>é de savoir qu'y faire 
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ces
 messieurs que j'étais complètement étranger à 

1 affaire des bons, mais d'écrire à Londres pour savoir a ne 
penser. Maintenant je vois qu'il est fort peu important que ce 
soit moi ou un autre qui ait écrit à Londres 

, D - .Le .?9 novembre 1853, Villemot s'exprime ainsi • « On 
s est décide a enrager a Pans ; Marchais devait aller à Nantes 
mais il en a été empêché par la le
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 * Nanu»; mais je dis plus. 
Entre la pensée de réconcilier deux hommes honorables et 
que j'honore, comme M, David et M , et celui d 'un vn 

y«ge politique, la différence est grande. Ce' que j ' i dit à cette 

D. Ou a saisi encore chez vous une lettre signée A D au! 
a été reconnue .pour être de Bordage; elle étaiSe^ée à^ 

gnait. Voici les passages saillants de cette lettre : 

« Monsieur M ' ' — 

« Est-il vrai que vous avez envoye un de vos commis à Nan-
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°fe tout dé 

« Nous ne recevons ni visite, ni lett™ A 

négociant; à quoi cela tient-il? »
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chauds indiques par cette lettre sont T 1 les
 quai-

l'Ouest. Les règlements décomptes a.t!^
quatr

<s dâ- % 

par

 les débiteurs, qui d'OrdinaCnettu
8

^*^ 
patiemment, ne sont autre chose que vn.,

 de
« P* % 

Autre chose: dans une perquisition hhllh°
y
^\ 

lait chez vous, que vous honoriez de votr! T l
 Pr

<>ust N 
si, entre autres pièces, une lettre de BnrH

 ance
, (J

1
^ 
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sard, colporteur de brochures, d'écrits Don»?
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vous le recommandiez à un de vos amis • "
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lettre de vous qui corrobore ce fait — R ,
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Ponsard n'ait eu de moi une lettre de J*
 De n

'e i»S 
M. David. U est venu me demander de lui f»!!!r

 audaC> 
ses brochures, et je l'ai recommandé à M. D

av
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M. le substitut : Est-il vrai que vous ave, 1
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„»S dans l'Ouest pour placer des marchandis
P
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nVoyé dl*<v 
dit? — R. Je n'ai rien à répondre à cela • je
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lettre on veut parler; qu'on m'oppose unè len^
8 de,wî 

drai. ''?rW 
M. le président : Tout ce que je viens de ran i 

un tout homogène qui indique la qualité que vn,, P
r
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la société secrète; maintenant, nous arrivons'a e
 aviez à-

plicité de colportage et vente. Le 17 octobre on
 eco

«i 
vous 20 exemplaires de deux brochures politiane ?

Saisi 

Marchais: Voilà la première nouvelle. On
 n

'
,S

' 
procès-verbal de ce fait. 

M. le président : J'ai vu le procès-verbal. 
M. le substitut : Nous le tenons à la main. 

Marchais : Je répète qu'il n'a pas été fait de n
r 

Voici comment la saisie s'est opérée : oa a mis un t 

terre, on a jeté dedans et pêle-mêle tout ce an'nn ^««r 
on l'a emporté.

 4 û a trH «t 

M. le substitut : Le fait s'est passé à Maison-Laffiit 
répétons qu'un procès-verbal a été rédigé et que no 6|l 

nons à la main; le voici, nous sommes prêts a en do4'
e
\^ 

M. le président : C'est inutile, quant à présent 

viendrons. Une lettre d'un sieur Edmond, libraire à B ^
ÏK

" 
semblerait établir que vous étiez en relation d'affa'
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lui, et que vous lui auriez acheté pour 600 fr. de hl"* 
politiques? — R. Non, monsieur; voici le fait. UaT 

nommé Courtois (dit Bologne) se présente chez moi Dont"''''? 

frir, au prix de 600 fr., un paquet de brochures avant 

titre, je crois : Napoléon le petit. Plusieurs personnes éiT" 
avec moi ; on donna 200 fr. comptant, et je répondis nout 
surplus. Je n'ai gardé pour moi qu'ua seul exemplaire il t 
ouvrage. 

D. Bologne a dit que vous vous étiez chargé du placement' 
— R. Il s'est trompé, je n'ai répondu que de ce qui restait di, 
sur le prix. " 

D. Ce qui prouve que vous vous étiez chargé de la distri 
bution, c'est la lettre de Ponsard et celle de David. — R j

ea 
sais si Ponsard s'est présenté à Tours comme mon commis'» 
ne l'y avais pas autorisé. 

D. A votre demeure de Maison-Laffitte on a saisi aussi u 
fusil de munition ? — R. Je l'ai chez moi depuis 1821 

D. Depuis nos malheureuses discordes civiles, il est défendu 
à tous de détenir des fusils provenant des magasins | 
l'Etat. — R. S'il a appartenu à l'Etat, il y a longtemps, car i! 
date d'au moins cinquante ans. 

INTERROGATOIRE DU PRÉVENU DELESCLUZE. 

Delescluze, après avoir décliné ses noms, âge et prote»i., 

ajoute : « J'ai répondu à l'appel de mon nom pour consnitr 
mon identité ; mais je n'irai pas plus loin. Libre à qui le mi 
de prendre un rôle dans ce débat, mais je n'irai pas donner 
la réplique à l'accusation et me faire en quelque sorte le com-
plice de ses réquisitions et de vos jugements. Il est bon que 
chacun garde entière la responsabilité de ses actes ! 

M. le président, avec énergie: Le ministère public, M 

plus que le Tribunal, n 'acceptent la réplique de personne et t-

sont complices de personne. Le Tribunal ne souffrira pas uni 
minute de plus de pareilles insinuations. 

M. le substitut Sapey : Les expressions dont le prévenu val 
de se servir sont d'une si haute inconvenance, que nous n'hé-
sitons pas à lui donner un premier avertissement, qui sera; 
à l'instant suivi de nos réquisitions s'il osait les renou-
veler. 

M. le président : Dites que vous ne voulez pas prendre pai: 
aux débats, mais n'insultez pas la justice. 

M. Delescluze : Je ne puis que protester... 
M. le président: Oui, protestez, mais entérines convena-

bles, ou par votre silense, si vous aimez mieux, mais laisse! 
la justice suivre son cours. 

Après avoir rappelé de nombreuses condamnations sunio 
par le prévenu, terminées par celle de son bannissement, 
noncée par la Haute-Cour de justice, M. le président rapp* 

les faits de la prévention qui lui sont relatifs. . 
« De l'instruction, dit M. le président, il résulte que.
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cluze a été eu relation d'abord avec Tilleul, ensuite avec Vig»
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qu'ils se sont vus aux Batigqolleschez Vignard, où il est»" 
dans une voiture de remise; que là il aurait remis au» 
deuc une lettre de Ledru-Rollin, tranchant la question 
bons de cotisation, et une lettre fort longue émanée a t 
Delescluze, explicative de celle de Ledru-Rollin. wtte ' 

est un système complet et indique bien l'œuvre d un ' 
transmet des ordres en donnant les moyens de les es 
Delescluze se serait trouvé encore avec les mêmes ui 
au cabaret du Canard boiteux, chez le marchand de m ^ 

ret, U est évident, ajoute M. le président, que
 l0Utes
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UI)e nions avec des hommes reconnus pour faire partie 

ciété secrète ne pouvaient avoir d'autre but que d y P ^ 
affaires de la société. Cela est si vrai que c'est en
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mains de Delescluze que Tilleul reçoit un paquet de a 
de cotisation. De tous ces faits, dit en terminant M. ' 
dent, il résulte que Delescluae doit être considère co» ^ 
ganisateur et le centralisateur, comme le point cent, . ^ 

KOuest, Paris et Londres, et que, de plus, il a par"
u
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distribution des bons, 

INTERROGATOIRE DE MASSELIN. 

M. le président : Vous êtes considéré par la P^- jjf 
comme chef fondateur de la société secrète. Un « ̂  g 
vous quarante-une balles récemment fondues et i ^ 
prévenus de Belle-Isle. Vous demeuriez a lNaniei>»r 

êtes- vous venu à Paris? d'ouvrag
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Masselin: Je suis imprimeur, je manquais .
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mais fait partie de la Marianne. .

 en
 corn"! 

D. Martel et d'autres disent que vous etiw ^£0» 
tion avec Marchais V - B. Je ne connais pas »• 
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Dans l'initiative que vous avez pri-

„ toutes choses...» Comment expli-

_ R. Celte lettre, qu'on a trouvée chez 

rère et non à moi ; je n'en ai pas 
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,1 ■ Vous êtes signalé comme l'un des chefs de 

i W. '« C lettre de Pasquier vous signale comme un hom-
'W' élé ' nui oeut répandre des bons de cotisation? -
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répandre des bons de cotisation / — 

m'a faites ne sont que de bonnes œu-
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F

D. P
ûU

„
q
>e que j'y viens faire tous les ans ; je suis sculp-

-
 K

' „
nI1

 état i'ai besoin de venir de temps eu temps à 
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 suis venu toutes les fois que j'ai eu 200 fr. pour 
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Cvotre état ni de votre pays? - R. Je n'y suis 

îie^ prsonne ■ le hasard nous a réunis en route, Je suis 

venu *f £
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 j'ai 'un associé; j'y ai rencontré Masselin avec 
IounL vniaae de Paris. 

D. Dans cette réunion, la prévention vous reproche d'avoir 

parlé de la société, de ses espérances, de ses moyens d'action? 

— R. Elle se trompe. M. Delescluze ne m'a parlé que de la 

triste position des ouvriers et des classes souffrantes. Je ne 

suis ni chef ni membre d'une société secrète. Si j'étais un 

homme aussi important qu'on le dit, je serais connu de mes 

co-accusés, et aucun d'eux ne me connaît, personne ne me 

connaît, si ce n'est les agents de police qui m'ont suivi avec 

acharnement pour ne pas dire un mot de vérité sur ce que j'ai 
fait ou dit. 

D. Les déclarations des agents sont très nettes , très for-

melles, très précises. Ainsi, ils vous ont vu encore dans une 

réunion tenue dans la plaine des Batignolles ; c'est là que 

vous avez été nommé centurion ? — R. p
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 Masselin et deux autres personnes pour signer un 
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votre signai 
i du bien, 

dit : Donnez 

donnée pour 

faire ïie sachant pas ce que vous signiez, vous faisiez un 

" " vous attestiez ce que vous prétendez ne pas savoir. 
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ft Cela est possible, mais je n'ai pas d'instruction. 

INTERROGATOIRE DE TILLEUL. 

; président : Vous aussi, vous êtes représenté par la 

tv.iii comme l'un des chefs de la société secrète, et, de 
pre

 nmme le distributeur et le colporteur d'écrits politiques. 
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AL ,.n des anciens rédacteurs du journal la Voix du 

je 

^"^mais »u la prétention d'eue un écrivain politique. 

n s; parvous avez déclaré que le Siècle publiait de 

e„ temps vos teuilletons. 

t. : »,es un des anciens reuacteurs ou joi 
us _ R. C'est beaucoup d'honneur qu'on me 

'i prétention d'être un écrivain politique 

temps 

-R.Oui, mais pas des articles politi-

ms homme de lettres; j'écris des nouvelles liltérai-

K'ai traduit des ouvrages anglais, je ne suis que cela. Cette 

"iurnlé de rédacteur de la Poix du Prescrit, je ne sais ce 

Qu 'elle me vaut dans cette affaire, mais elle ne m'est pas due. 
j 'ai fait des abonnements pour ce journal. Si le journal dé-

niaisait, on devait l'avertir, le faire cesser, et , j'aurais cessé 

ainsi d
!
v faire des abonnements, 

D Ne vous méprenez pas sur la portée a attacher a notre 

oremière question. Il est d'usage de rappeler à un prévenu ses 

antécédents, quels qu'ils soient ; vous n'êtes pas un écrivain 

politique, soit, niais vous restez propagateur d'un journal po 

lilique et on vous trouve en rapport avec Closmadeuc qui lui-

même est en rapport avec des hommes d'une société secrète. 

— R U n'y a jamais eu rien de particulier entre M. Closma-

deuc et moi. 11 m'a dit un jour : « Delescluze est à Paris. » 

J'aimais beaucoup Delescluze, c'est un ami d'enfance, un ca-

marade de collège; je craignais pour lui s'il était à Paris, et 

je voulais m'assurer si ce n'était pas un faux bruit. Deux ou 

trois jours après que M. Closmadeuc m'eut dit cela, il revint 

w\e\oir. le lui parlai de Delescluze en le priant de vérifier si 

le fait de sa présence à Paris était vrai. Il me dit qu'un librai-

re, nommé Deleute, -lui avait rapporté qu 'il y avait à Paris 

des gens de Londres, Delescluze entre autres. Cela m'inquié 

tait, sachant que s 'il élait à Paris, il courait grand risque d'être 

arrêté. Quelques jours après, Delescluze vint pour me voir, et, 

ne me trouvant pas, me laissa un mot pour me donner ren-

dez -vous rue de Trévise. 

J'en reviens à Closmadeuc. Un jour, il me parla des bons de 

cotisation; j'ignorais ce que ces bons pouvaient signifier. Ce 

que je compris pour ces bons, c'est que les uns prétendaient 

qu'ils étaient sincères, les autres qu'ils étaient faux; il me dit 

qu'il venait chercher, à cet égard, une solution. Comme je ne 

pouvais donner cette solutiou, il n'en fut plus question 

Quelques jours après, j'ai eu une entrevue avec Delescluze, 

à laquelle assistait Closmadeuc. Je lui ai témoigné mon éton 

nemeut de le voir à Paris. 

JV. le président : Voici ce qui résulte de l 'instruction 

Le 7 octobre, vous vous êtes trouvé à l'estaminet de Paris avec 

belescluze, Vignard et Closmadeuc. La prévention prétend 

que c'est vous qui avez présenté Closmadeuc à Delescluze, 

dans le but d'obtenir de ce dernier une -solution relative aux 

liais de cotisation. — R. Au moment où vous m'avez inter-

rompu, j'allais vous dire que je n'ai pas présenté Closmadeuc 

a Delescluze, et surtout pour obtenir une solution à la question 

des bons. J'ai été fort étonné quand j'ai vu cette question 

prendre une assez grande importance entre eux. 

D. Lance, un de vos coïnculpés, mort dans le cours de l'in-

struction, vous a signalé dans un de ses interrogatoires com 

me affilié à la société de Paris. — R. Quel est ce Lance que je 

"« connais pas? Dans quelle forme m'a-t-il accusé ? 

D. Dans la forme ordinaire des interrogatoires, Lance a dé-

paré qu'il tenait de Lucas, chef et centurion de la société, 

que vous eu étiez membre, et que vous aviez été le lien entre 

uosmadeuc et Delescluze. — R. Je nie tout cela ; je ne connais 
l*a ceux qui m'accusent. 

INTERROGATOIRE DE VIGNARD. 

|, M. le président : Inculpé Vignard, vous êtes prévenu d'être 
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D. Par vos coaffiliés. — R. Lesquels? Us ont rêvé tout cela. 

D. Leurs rêves se trouvent confirmés par tous les autres faits 

qui vous sont imputés, notamment par votre fréquentation ha-

bituelle de Lucas, de Chauvin, hommes influents dans le parti, 

et, comme vous, centurions dans la société. — B. Je me suis 

mêlé autrefois de politique ; mais depuis qu'on ne peut le faire 

sans tomber sous le coup de<*a loi, je déclare que je l'ai com-

plètement abandonnée. Depuis que j'ai quitté Nantes, je ne 
m'en suis plus mêlé. 

David, trente-cinq ans, négociant. 

D. Vous êtes prévenu d'être l'un des chefs ou fondateurs 

d'une société secrète. On a saisi à votre domicile à Nantes di-

vers écrits qui prouvent l'exaltation de vos opinions, et de 

plus, une lettre de Marchais qui vous demandait une lettre de 

recommandation pour Ponsard. — B. Je ne connaissais pas 

M. Ponsard, et je n'ai pas compris en quoi je pouvais le re-

commander. Mais comme j'ai beaucoup d'estime pour M. Mar-

chais, j'ai donné à M. Ponsard deux lettres insignifiantes pour 
JIM. Bordage et Lebouché. 

D. Deviez-vous de l'argent à Marchais ? — R. Non, mon-
sieur. 

D. Cependant, dans sa lettre il vous eu demande? — R. Cela 

m'a beaucoup étonné, et M. Ponsard et moi n'avons rien com-
pris à cela. 

D. Vous étiez en dissidence avec Rocher sur la valeur des 

bons de cotisatiou ? — R. Cela est vrai. 

D. Vous avez eu connaissance de la mission confiée à Clos-

madeuc et autres, mission qui consistait à venir à Paris pour 

avoir une solution relativement aux bons de cotisation; vous 

en aviez si bien connaissance, que vous lui avez donné un bon 

de cent francs à toucher à Tours. — R. J'ai prêté ces cent fr. 

à M. Closmadeuc, comme on prête à un ami ; je le connais de-

puis 1848, et je l'estime infiniment. 

Armain, quarante-six ans, tailleur, inculpé d'être chef ou 

fondateur d'une société secrète et détenteur d'un sabre de 
guerre. 

D. La prévention vous représente comme l'un des membres 

es plus influents de la société. Lance dit de vous : « C'est un 

des membres les plus actifs; il était partout, assistait à toutes 

les réceptions, on ne pouvait se passer de lui. » — R. Lance 

a bien voulu dire cela de moi, mais il n'y a que lui qui le 

dit. Lance s'est occupé souvent de moi et m'a fait courir beau-

coup pour avoir du travail. Je n'ai assisté qu'à une réunion, 
celle des Batignolles. 

D. Un autre témoin, Donnadieu, vous signale également 

comme ayant assisté à toutes les réunions, aux Batignolles, 

dans la rue d'Amsterdam, aux fortifications, au pont d'Âuster-

"itz, à la barrière du Maine. Enfin, le 2 décembre, pressé par 

la toree de la vérité, vous avez vous-même avoué que vous fai-

siez partie de la société. — B. Cela est vrai, j'ai fait cet aveu, 

mais je nie avoir été un homme- important, je nie avoir fait 

tout ce qu'on me fait faire. 

Poplu, trente ans, commis corroyeur, prévenu d'être l'un 

des chefs ou fondateurs. 

M. le président : Comme votre coprévenu Armain, la pré-

vention veus reproche d'avoir été un des membres les plus ac-

tifs de la société de la Jeune-Montagne. Vous assistiez à toutes 

es réunions, vous payiez les cotisations et vous été nommé 

décurion. Vous avez avoué une partie de ces faits. — B. Une 

partie seulement. Ainsi on a bien parlé de me nommer décu-

rion, mais cette offre n'a pas eu de suite; j'ai déclaré que je 

n'accepterais pas. Lucas a bien parlé de cotisation, mais je 
n'y ai jamais contribué. 

Le prévenu Vanhamme, inculpé d'avoir fait partie de la so-

ciété secrète, déclare qu'il a été affilié à la société par Armain, 

qui a déclaré que, étant connu pour un bou^êle- ho«-

me, on me dispensait du serment. U n'a eu pour but que de 

contribuer à venir au secours des familles des déportés. On 

savait que, par ma position dans mon atelier, je pouvais faire 

avoir des secours, et voilà pourquoi on a cherché à m'avoir. 

Un jour, Daix est venu me prier de faire une quête 

pour une malheureuse femme dont les enfants n'avaient 

pas de pain; je fis cette quête qui produisit 17 ou 18 fr. A la 

suite de cette quête, nous allâmes boire un verre de vin dans 

un cabaret ; c'est là que je vis Lance, que j'ai toujours pris 

pour un homme de la police, mais comme il s'est fait justice 

en se pendant avec quatre sous de ficelle qu'il a achetée chez ! 

un épicier, n'en parlons plus. 

D. Vous avez été nommé décurion par Lucas. — R. Cela 

est vrai, mais je lui ai dit qu'il aurait pu en prendre un au-
tre, car j« n'y tenais pas. 

D. Le 11 octobre, vous avez procédé à une réception à la 

barrière de la Santé avec Lance et autres. — R. Jamais. 

D. Cela résulte de vos interrogatoires. 

Marchadier, quarante ans, ébéniste. 

M. le président : Vous êtes inculpé de société secrète; vous 

avez été transporté en juin 1848. — R. Sans jugement. 

D. Et vous avez été gracié aussi sans jugement. Vous avez 

assisté aux réunions du 11, du 13, du 14, du 10, du 29 sep-

tembre, du 3, du 7, du 15 octobre. A l'une de ces réunions, 

vous étiez en védette, et vous avez rapporté à vos co-affiliés 

qu'un des agents qui vous surveillaient avait allumé son ci-

gare au vôtre. — R. Je ne fume pas ; il y a quatre ou cinq ans 

que j'ai quitté la pipe. 

D. Le 10 ou le 12 octobre, à la réunion de l'avenue de l'Ob-

servatoire, vous aviez amené un concierge, qui, à voir la tour-

nure que prenait la conversation, a été épouvanté et s'est en-

fui. — R. Je ne sais qui a pu dire cela. 

D. C'est Lance.— R. Si vous ajoutez confiance à cet homme, 

je n'ai plus rien à dire. 

D. Nous y ajoutons confiance parce que ses déclarations sont 

confirmées par celles des agents et par tous les faits conco-

mitants du procès. — R. Qu'on me mette en présence de mes 

accusateurs et je leur répondrai. 

D. Vous savez bien que Lance est mort. — R. Ce n'est pas 

moi qui lui ai ouvert la porte pour se tuer; on ne me l'a pas 

ouverte à moi. 

M. le président : Ce sont des plaisanteries déplacées en pré-

sence de la mort d'un homme. 

Genay, ouvrier sellier, prévenu de société secrète, déclare 

qu'il n'a jamais fait partie d'aucune société secrète, et il de-

mande au Tribunal de ne répondre qu'après l'audition des 

témoins. 

M. te président : Vous êtes ouvrier sellier, travaillez-vous ? 

— R. Je veux travailler, mais à ma manière; je ne veux pas 

qu'on me fasse aller de la cave au grenier. 

D. Lance dit de vous : « 11 avait toujours une constitution 

toute faite ; il faut gorger les classes pauvres, il faut leur 

en donner en veux-tu? tn voilà! 

Genay, d'une voix sombre : Mensonge! 

M. le substitut : N'oubliez pas que vous n'êtes pas ici pour 

poser, mais pour vous détendre contre une accusation grave 

qui pèse sur vuus. 

D. Ces paroles que vous prête Lance ne sont d'ailleurs que 

la consécration de vos idées, semées dans des écrits sans forme, 

qu'on a trouvés chez vous, productions de votre esprit et écrites 

de votre main. — R. Permettez, je n'ai rien publié ; je ne dois 

compte à personne des pensées que je confie au papier seule-
ment. 

M. le président : Vous devez compte de vos paroles et de 

vos actions quand elles sont perturbatrices de l'ordre et de la 
morale. . 

Lebelle, tailleur, prévenu de société secrète. 

D. Vous avez été condamné pour banqueroute frauduleuse, 

— R, J'étais jeune. 

D. L'instruction révèle que vous ne faites pas faire leur pre-

mière. communion à vos enfants et que vous vivez en concu-

tbinage. — B. Depuis vingt-cinq ans, monsieur; cela vaut bien 
certains mariages. 

D. C'est une longue immoralité, voilà tout. Lance dit de 

vous que vous connaissiez un ouvrier treillageur travaillant 

au parc de Sauit-Cloud, qui se chargerait, si on lui adjoignait 

quatre ou cinq bons gaillards, de tuer l'empereur. A 

occasion vous disiez que le meilleur moyen den^finir a 

gouvernement était de descendre l'empereur. -

cela; on sait bien ce qu'était Lance, et on 

s'embarrasser de ce qu'il a dit. 

L'audience est suspendue à quatre heures. 

A la reprise, l'interrogatoire des prévenus est repris. 

Benoist, trente-quatre ans, commis, prévenu de société se-

M. le président : Vous avez envoyé une lettre très élogieuse 

à l'empereur et des vers de votre façon; en même temps vous 

avez adressé une lettre à Poplu , où les épithètes les plus 

odieuses sont adressées à l'armée, dont vous faisiez partie vous-

même à ce moment. — R. Ce ne sont pas quelques mauvaises 

idées mises sur le papier qui me préoccupent le plus, mais c'est 

d'avoir fait partie d'une société secrète. 

D. C'est vous qui avez présenté pour l'affiliation les deux 

tourneurs en cuivre ? — R. C'est moi. 

D. Dites ce que vous savez sur l'histoire du treillageur de 

l'Empereur? — R. On parlait du parc de Saint-Cloud. M"" Le-

belle dit qu'elle connaissait un treillageur de l'Empereur qui 

travaillait dans le parc de Saint-Cloud; que ce treillageur 

avait dit que l'Empereur se promenait librement dans son 

parc, vers neuf heures du matin; mais il n'a pas été question 

ce jour-là d'assassiner l'Empereur. J'ai assisté à la réunion où 

I Lucas a été nommé centurion ; on y a parlé d'organisation dé-

mocratique, mais jamais d'assassiner l'Empereur, ni person-

ne. Quand je suis entré dans la société, j'étais dans une fort 

triste position; j'avais adressé des pétitions, comme ancien 

soldat, pour avoir une place ; on ne m'a pas répondu; alors Po-

plu m'a parlé de l'organisation du travail, en médisant qu'il 

y avait une société qui s'en occupait; alors, moi, sans penser 

à mal, je me suis laissé entrer dans cette société, mais bien 

décidé à ne faire de mal à personne. 

Cliarrié, trente-sept ans, mécanicien. 

D. On a trouvé chez vous les portraits de Robespierre, de 

Marat et de Danton? — R. Us font partie de V Histoire de la 

Révolution française, par M. Thiers; je ne croyais pas que les 

livres de M. Thiers fussent défendus. 

Le prévenu s'est trouvé avec Delescluze, Closmadeuc et Bois-

sière dans le cabaret du Canard-Boiteux, chez Ferret, mais il 

déclare qu'il ne s'y est trouvé que pour y boire un verre de 

vin. 

D. Cette réunion avec les chefs de la société prouve qu'on 

vous considérait comme un homme important dans le parti. 

Charrié, vivement et avec des gestes énergiques : Je dé-

clare que je ne fais pas partie d'une société secrète, que je 

n'en ai jamais fait partie ; maintenant, dites-moi tout ce que 

vous voudrez, je ne répondrai plus. (Le prévenu se rassied 

M. le substitut : Répondez ou ne répondez pas, c'est votre 

droit; mais tenez-vous debout tant que M. le président vous 

adresse la parole, — R. Que peut-ou avoir à me dire, puisque 

je jure sur l'honneur, sur l'honneur, entendez-vous, que je 

n'ai jamais fait partie d'une société secrète? Je ne répondrai 

plus. 

M. le président : L'instruction, dans les déclarations des 

témoins et dans les interrogatoires de vos coprévenus, cons-

tate que vous étiez affilié à la société de Paris ; libre à vous 

de ne pas discuter ces témoignages, mais ils resteront acquis 

à la prévention. 

Morel, vingt-six ans, ouvrier gantier, répond à la préven-

tion par des dénégations constantes. Il ajoute que les faits rap-

portés contre lui ne sont mis en avant que par des agents de 

police payés pour mentir. 

M. le président : Les agents de police font leur devoir et ne 

font pas de mensonges. 

M. le substitut : Nous prévenons l'inculpé Morel que s'il lui 

arrive d'insulter de nouveau les témoins, nous prendrons à 

l'instant des réquisitions contre lui. Il est permis à un préve-

nu de discuter les témoignages, mais non d'outrager les té-

moins qui, sous la foi du serment, déposent en justice. 

More! persiste dans ses dénégations et se rassied. 

Le prévenu Boissière nie avoir fait partie d'une société se-

crète. Il est vra^qu'il s'était chargé de réunir des souscriptions 

et de les porter chez M. Gouchaux, mais ces souscriptions n'a-

vaient pas un but politique : le produit en était exclusivement 

destiné à secourir les malheureux et les blessés. 

Il a assisté à la réunion chez Ferret, au Canard-Boiteux. Il y 

allait souvent par humanité, pour faire gagner quelques sous 

à Ferret qni a une nombreuse famille. S'il a voulu voir M. De-

lescluze, c'était pour lui demander des nouvelles d'un réfugié 

dont la femme était très malheureuse à Paris et dédirait vi-

vement connaître la position de son mari. 

Bonamy, cordonnier, prévenu de société secrète et 4e dé-

tention d'un sabre de guerre, oppose des dénégations en ce 

qui concerne le premier chef; quant au second, il déclare que 

le sabre lui a été donné par un andien ami, à l'occasion de sa 

promotion au grade de capitaine. 

Hilbert, perruquier, prévenu de société sécrète et de déten-

tion d'armes et de munitions de guerre, fait la même déclara-

tion que Bonamy sur le premier chef de la prévention. Sur le 

second chef, il engage une discussion tendant à établir que le 

fusil et le sabre saisis à son domicile ne peuvent être considé-

rés comme armes de guerre, aucune de ces deux armes ne por-

tant le numéro matricule d'un régiment. 

Pierre-Pascal Lange, cordonnier, a assisté, selon la préven-

tion, aux réunions des 26 et 29 septembre, des 3, 7, 11 et 15 

octobre ; il a été présenté par Pichard et reçu par Marcha-
dier. 

Lange : C'est Lance qui a dit tout cela. 

M. le président : Et aussi les agents, notamment Véron. Le 

témoin Durand a déclaré qu'il avait été présenté par vous. — 

R. Je ne connais pas Durand, ou plutôt je ne le connais plus 

Du vivant de mou père il venait à la maison, mais depuis sa 

mort il a cessé d'y venir. Je ne pouvais donc pas le présenter 

à une société secrète, puisque mes relations avec lui n'exis-

taient plus. Quant aux déclarations de Lance, il n'y a pas un 

mot de vrai ; je ne le connaissais pas. 

Bousse, quarante-huit ans, serrurier. 

M. le président : Vous avez été condamné à trois mois de pri-

son par un Conseil de guerre; vous avez été transporté en juin 

1848 et gracié. Vous êtes signalé comme un homme qui ne 

veut pas travailler et qui passe sa vie dans les cabarets ; il 

n'est pas étonnant qu'on vous trouve dans les rangs d'une so-

ciété secrète. 

Bousse ne répond que par des dénégations et se rassied. 

Louis-Adolphe Brocard, mécanicien, est signalé par la pré-

vention comme ayant assisté à la réunion du 19 septembre 

tenu à l'hôtel de Normandie, et notamment par Lance, d'être 
affilié à la société secrète. 

Il déclare n'avoir jamais été dérangé de son travail, dans 

lequel il a toujours cherché ses moyens d'existence ; il re-
pousse toute affiliation à une association politique. 

Le prévenu Léon-Désiré-Donatien Bienaimé, mécanicien, se 

trouve dans la même catégorie que Brocard, et fait les mêmes 
réponses. 

Jean Bivalier, tailleur de pierres, à Paris, a habité Tours. 

La prévention le désigne comme ayant été affilié, à Tours, à 

la société la Marianne. Un siçur Porcher, l'un des membres 

de cette société, est venu le voir à Paris et lui a proposé de 

le conduire à une réunion de la Jeune-Montagne, qui se te-
nait à la barrière du Maine. 

Bivalier répond par des dénégations. U explique une lettre 

trouvée chez lui par sa qualité de franc-maçon, lettre dans 
laquelle on le traite de bere. 

La prévention lui répond qu'à cette époque il n'était point 

encore franc-maçon, qu'il n'était que postulant, et que, consé-

quemment on ne pouvait ni le traiter de frère, ni lui donner 

les signes de reconnaissance de la franc-maçonnerie. 

Bivalier : Qu'on me permette une réflexion : Dans ma pro-

fession, je suis toujours mêlé à 1,300 ou 1,800 ouvriers. Si j'é-

tais révolutionnaire, est-ce que je n'aurais pas cherché à faire 

de la propagande? Je me suis battu à Nérande pour celui con-

tre lequel on me dit aujourd'hui que je veux le renversement ■ 

je me suis vingt fois exposé pour lui; j'ai son portrait chez 

moi qui m'a coûté 50 fr. Quand un ouvrier met 50 fr. à un 
portrait, ce n'est pas pour tuer l'original. 

Emile-Napoléon Feurget, mécanicien, a habité Tours. Il est 

soupçonné d'avoir été affilié à la Marianne. On a trouvé sur lui 

une lettre de son père, lettre qui respire les meilleurs senti-

ments, mais qui laisserait supposer que ceux du fils n'étaient 

pas identiques. U a fait dans ces derniers temps deux voyages 
à Tours. v 

Le prévenu nie toute participation aux sociétés de Tours et 

de Pari» ; il ne s'est occupé que de son état et de prendre des 

renseignements sur une nouvelle machine qui pouvait être \ 

très utile aux mécaniciens de Tours. 11 ne reconnaît pas les 

perttunes qui l'accusent et n'a jamais BU de rapport* avec, 

ellesT 

Les interrogatoires des prévenus Ruez, Favart, dit Fabart, 

Léonard, Charretier et Rertiu n'ont donné lieu à aucun fait 

nouveau; les trois derniers ont lépondu par des aveux; le 

dernier, Berlin, a déclaré qu'en se faisant affilier, il ne pen-

sait pas entrer dans une association politique, mais seulement 

dans une œuvre de bienfaisance. 

La séance est levée et renvoyée à demain onze heures 

pour la suite des interrogatoires. 

CHRONIQUE 

PARIS, 1" MARS. 

La 5
e
 chambre du Tribunal était saisie aujourd'hui 

d'une demande en paiement de 4,000 fr. formée par M. le 

comte Koscielski contre M"" Mindé, qui tient à Paris 

l'hôtel d'Aulin, dans lequel cettj femme aurait été volée 

pendant la nuit que M. Koscielski y passa au mois d'août 

dernier. 

M" Lachaud expose ainsi la demande de M. Koscielski. 

Mon client, dit il , polonais d'origine, mais naturalisé 

français, revenait d'Afrique au mois d'août dernier, et il 

descendit à l'hôtel d'Antin, qu'on lui avait recommandé, 

et qui est, je le reconnais, parfaitement recommandable. 

Il avait avec lui des valeurs importantes en or, en billets 

de banque et en bijoux. Conduit dans une chambre précé-

dée d'un salon, il déposa sur une commode la sacoche 

qui contenait ces valeurs, et, fatigué de son long voyage, 

il s'endormit profondément. Le lendemain, à son réveil, la 

sacoche avait disparu et, avec elle, trois ou quatre mille 

francs en billets de banque, 200 fr. en or et des bijoux de 
prix. 

C'est à M
1
'

0
 Mindé qu'il vient demander compte de ce 

vol, et il invoque contre elle l'article 1952 du Code civil, 

qui fait peser sur elle une responsabilité inévitable. 

Il importe que le Tribunal sache ce qu'est M. Kosci-

elski, afin qu'il puisse bien apprécier la confiance que doit 

inspirer sa déclaration. 11 a été récemment naturalisé 

Français. 11 a su mériter les amitiés les plus honorables, 

celle de M. le général Au pick, celle de M. de la Moskowa 

et celle de M. Rouher, ancien ministre de Injustice. Dans 

ce moment il est à Constantinople , où il accomplit une 

mission du gouvernement. Le Tribunal peut donc le croi-

re, quand il affirme qu'une somme de 4,000 fr. lui a été 

volée dans l'hôtel de M
11

" Mindé, et dès lors l'application, 

de l'article 1952 ne saurait souffrir aucune difficulté. 

Invoquera-l-onia négligence, l'imprudence que M. Kos-

cielski aurait à se reprocher, en ne mettant pas sous clé 

les valeurs qu'ilportait avec lui? Je ferai remarquer qu'on 

ne peut obliger un voyageur à se mettre lui même sous 

clé sous prétexte de sûreté, et je dirai que si M"
0
 Mindé 

avait exercé dans son hôtel une surveillance convenable, 

personne n'aurait dû s'introduire dans la chambre de M. 

Koscielski, ce qui rendait inutiles les meubles fermant à 

clé dont on va sans doute vous parler. 

Au surplus, M
1Ie

 Mindé a reconnu elle-même le bien 

fondé de la demande dirigée contre elle, en écrivant la 

lettre que voici, dans laquelle elle déplore le vol commis 

dans son hôtel, et prie M. Koscielski de ne pas donner 

suite à ses réclamations. Il persiste donc avec confiance 

dans cette demande. 

M
c
 Faverie, avocat de M

Ue
 Mindé, repousse cette de-, 

mande. Que M. Koscielski, dit-if, soit Français, je n'ai 

aucun intérêt à le contester. Mais ce qui est certain pour 

moi, c'est qu'il n'est pas Français depuis assez longtemps 

pour bien comprendre l'article 1952 du Code civil qu'il 

invoque ; il n'en a vu que la lettre, il n'en a pas compris 

Pesprrt. 

Avait-il en sa possession la somme qu'il réclame ? Je 

l'ignore, et lui-même n'en a jamais été bien sûr. Dans sa 

plainte, il a dit que sa sacoche contenait trois ou quatre 

billets de mille francs. Une fois, il a réclamé 2,000 francs, 

aujourd'hui il demande 2,785 francs, après avoir élevé ses 

prétentions à 4,800 francs. 

Mais laissons cela. J'admets qu'il avait 4,000 fr. en sa 

possession. Il les a perdus ; est-ce par la faute de M
11

" 

Mindé? est-ce par sa propre imprudence? G'est là qu'est 

le procès; c'est la seule question que vous ayez à résoudre. 

Cela est tellement vrai, que mon adversaire s'est beau-

coup étendu sur des points que je néglige, et qu'il a à 

peine indiqué le seul point que j'aie intérêt à examiner. 

M. Koscielski a été placé dans une chambre précédée 

d'un salon. La chambre et le salon avaient une porte avec 

clé et serrures. Dans la chambre de M. Koscielski se 

trouvaient trois meubles fermant à la clé, et M. Koscielski 

non-seulement ne ferme sur lui ni la porte du salon, ni 

celle de la chambre, mais il place sa sacoche sur la co'm-

mode et non dans l'un des tiroirs de ce meuble, ou dans
 ! 

l'un des deux autres meubles qui garnissaient la chambre. 

L'imprudence, la négligence de M. Koscielski sontdonc" 

flagrantes. Or, quelle en sera pour lui la conséquence ? ce 

sera le rejet de sa demande. Là-dessus il ne saurait y 

avoir de doute possible; la jurisprudence et les auteurs 
sont d'accord sur ce point. 

M" Faverie cite un arrêt de Paris, du 2 avril 1811 ; Du-

ranton, t. 18, n° 80, et Toullier, t. 11, n
0s

 255 et 256. 

M
e
 Lachaud réplique, et le Tribunal, adoptant le systè-

me présenté au nom de M
lle

 Mindé, déclare M. Koscielski 

mal fondé dans sa demande et le condamne aux dé-
pens. 

— La deuxième section de la Cour d'assises de la Seine 

pour la première quinzaine de mars s'est ouverte aujour-

d'hui sous la présidence de M. Roussigné. M. l'avocat-

général de Mongis occupait le siège du ministère public. 

La Cour a admis les excuses présentées par MM. Man-

gin et Debain. Immédiatement après, le jury a commencé 

l'examen des affaires qui lui étaient soumises et qui n'ont 

offert aucun intérêt. 

— Une femme qui, dans sa jeunesse, avait obtenu de 

grands succès et s'était acquis une certaine célébrité sur 

la scène des Variétés, où son souvenir reste attaché à la 

création du rôle de.Zéphiiïne, dans les Saltimbanques, la 

demoiselle Louise-Eugénie de Bongars, connue au théâtre 

sous le nom d'Esther, vient de périr d'une manière fu-

neste à l'âge de trente-neuf ans, dans la maison impériale 

de Charenton, où elle avait été placée par suite de soa 

état d'aliénation mentale. 

Par ordonnance de IL le docteur Calmeil, médecin en 

chef de l'établissement, la demoisellede Bongars avait été 

mise hier dans une baignoire, où elle devait rester une 

heure sous la surveillance d'une femme Marguerite 

Bouvier , spécialement attachée à sa personne. Par 

surcroit de précaution ( et bien qu'une sœur religieuse 

attachée à l'établissement, un élève en médecine et 

deux infirmiers demeurent constamment dans la salle de 

bain durant le temps où les aliénés y sont amenés), la bai-

gnoire dans laquelle avait été placée la demoiselle de Bon-

gars était garnie d'un couvercle n'ayant qu'une échan-

crure assez large pour laisser passer la tête, de façon à 
prévenir tous les accidents. 

La malade paraissait calme dans son bain, lorsqu'une 

infirmière, amie de Marguerite Bouvier, ayant à donner 

une douche a une autre aliénée dans cette même salle, la 

pria ue, 1 aider pendant quelques instauts. 

Marguerite Bouvier, ne concevant aucune inquiétude) 
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satisfit à ce désir, et dut en conséquence s'éloigner pen-

dant cinq minutes environ de la baignoire de la demoiselle 

de Bongars. Lorsqu'elle revint, elle ne vit plus celle-ci; 

elle s'empressa de lever le couvercle et de |la saisir dans 

la baignoire d'où elle la retira. Mais déjà ' la vie l'avait 

abandonnée; l'asphyxie était complète, et les efforts que 

l'on fit pour la rappeler au sentiment demeurèrent sans 
résultat. 

Comment la mort avait-elle eu lieu? C'est ce qu'il a été 

impossible de constater d'une manière bien précise. La 

malade, saisie d'un accès nerveux, avait-elle éprouvé des 

spasmes par suite desquels sa tête aurait glissé par l'é-

chancrure? ou bien, par un de ces vertiges fréquents chez 

les aliénés, se serait-elle volontairement plongé la tête 

dans la baignoire? Ces conjectures sont également ad-

missibles; mais les hommes de l'art, tout eu constatant 

qu'il n'existait sur le corps, ni môme au visage, aucune 

excoriation, ont déclaré ne pouvoir se prononcer d'une 
manière précise. 
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PECTACLES 

FiufiÇAta. — Les Femmes savantes M ' . 

THÉÂTRE- ITALIEN . - Lucia di u'iiT éloilp -
Ojttti-CoiHQM. - La Fête du vnC

e
f'

m
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(JuÉÔit. — L 'Honneur et l'Arg^p
 b N01s

">, Jeanne 

THÉÂTRE LTRIQOE . - Les Etoiles*, Elisabeth ^ 
VAUDEVILLE . — (gouverneur. Pir .mc i,- , • 

Lundi prochain, le théâtre Italien donnera, au bénéfice de 

M. liossi, une représentation du Barbiere. Lfl chef-d'œuvre de 

liossini aura pour interprètes M
n
" Alboni, MM. Mario, Tambu-

rini, Rossi et Dalle-Aste qui chantera pour la première fois 
le rôle de Basile. 

— ODÉON. — La foule se presse plus avide que jamais aux 

représentations de l'Honneur et l'Argent, de M. Ponsard. Ce 

soir, 30" représentation, Laferrière, Tisserant, Kime, M
m

" 
Grangé, Roqueville. 

— Le théâtre impérial du Cirque donne, aujourd'hui jeudi, 

IHMlhL i.miyur.. l .fS lUOlles Fjjj; 

VAUDEVILLE . «-Gouverneur, Piraioa fc 
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GYMNASE , un l-ere de famille, le PjVZ iV 1
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PALAIS-ROYAL. - Deux Scélérats M™, '
 Po
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PORTE-SAIWT-MARTIN . - La JeunestT"?f
 De

« l& 
AMBIGU. - Le Juif de Venise!

 d
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queta^ , 

GAITÉ. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE THPÉRIAL DU CIRQUE. — I
 a

 Pn„ i J
 Y 

CIRQUE NAPOLÉON . - Soirées équestres »„
 d

.
e Perl

m
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i, 

COMTE . - Cendrillon, Fantasmagorie *
 lef>

 i^s N 
FOLIES .— Un Fils, Rolivar, Sauvage' 

DÉLASSEUENS-COIIIQUES. — Un Homme Pr„ ■-

BEAUMARCHAIS. — Les Ecumeurs de mer
 re

' ^nav., 

LUXEMBOURG. — La Vie au quartier latin' 

THÉÂTRE DE ROBERT-HOUDIN (boulevard "d
PB

 i, 
Tous les soirs a huit heures.

 lla
uens, % 

Cbemln de fer 

DE PARIS A SAINT -GERMAIN. 
M Vf. les actionnaires de la société anonyme du 

chemin de fer de PariVà Saint-Germain sont pré-

venus que l'assemblée générale annuelle qui avait 

été convoquée pour lè 1" mars courant, n'ayant pu 

être régulièrement constituée par suite de l'insuf-

fisance des membres présents et des dépôts d'ac-

tions, une seconde assemblée aura lieu le 30 mars 

coiuant, à dix heures du matin, au siège social, 

à Paris, rue Saint-Lazare, 124. Cette seconde as-

semblée sera valable, quel que soit le nombre des 

actionnaires présents et des actions représentées. 

Pour être admis, il faut déposer dix jours à l'a-

vance ses titres contre récépissé, au bureau de la 

Compagnie, rue Saint-Lazare, 124, et être porteur 

de vingt-cinq actions (article 24 des statuts). 

(11738) 

tionnaires qu'une assemblée générale extraordi-

naire est convoquée pour le jendi 23 mars 1854, 

trois heures de l'après-midi, rue Richelieu, 100 : 

A l'effet de procédera la nomination du conseil 

d'administration définitif et du comité de censure. 

MM. les actionnaires propriétaires de dix ac-

tions au moins, qui désireront assister à cette as-

semblée, devront se présenter au siège provisoire 

le la société, 27, rue Laffitte, à la caisse de MM. 

Cusin, Legendre et C
e

, avant le 17 mars courant, 

pour retirer leur carte d'admission contre le dépôt 
de leurs titres. 

Par ordre du conseil d'administration. 

Le secrétaire, 

FAVREAUX . (11739) 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les 

étoffes, et sur les gants de peau, par la 

BENZINE-COLLAS, 
1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(11740). 

Leur introluelion dans la grande du';, due auv investirai mns de M. Aymé 

souvenir des familles chrétiennes et pour les palais délicats ; de 6 à 1b francs. 

CT LINIÈRE DE PONT-REMY. 
Le conseil d'administration provisoire, en con-

formité de l'article 54 des statuts définitifs an-

nexés au décret d'homologation, en date du 25 

février 1854, a l'honneur de prévenir MM. les ac-

i\\V i VrilliV de feu JAMES SWAN, 
LES LllljAiluluiuJ américain, sont invités à 

voir des pièces qui les intéressent chez M* Qua-

tremère, avoué, rue du 29 Juillet, 3. (11672). 

alM demande courtiers et directeurs, C
e
 d'assuran 

Il ces, 2 à 5 h., Hocmelle, rue Marsollier, 5. 

(11723). 

POMMADE DES CHATELAINES 
Ou l'Hygiène du moyen-sige. 1 

Cette pommade est composée déplantes hygiéniques,! 
,à base tonique. — Découverte dans un manuscrit par J 

fCHALMIN, ce remède infaillible était employé par nosj 

Î
bel les Châtelaines du moyen-âge pour conserver, jus-| 
qu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveux d'une beauté] 
remarquable. — Ce produit active avec vigueur la cruel 
des cheveux, leur donne du brillant, de la souplesse,

1
? 

et les empêche de blanchir en s'en servant journelle-3 

Jment. B 
1 Composée par CHALMIN , parfumeur-chimiste A i 
IROUEN, RUE DE L'HÔPITAL, 4o.— Dépôt à Bordeaux et dans' 
«toutes les villes de France, et chez M. Normandin, j 
fpassage Choiseul, 19. S 
a 

acci 
Sa vertu pour calmer la toux, l'agréable parfum qu'elle répand dans la bouche en s'y fonrii j>i 

•éditée qu'il nous arrive souvent d 'en manquer ; 75 c. la boîte ovale revêtue de notre signature ' °'" 

2 fr. le 1/2 kilo en ville; hors barrière, en baril i r . 

splendide galerie surmontée d'un magnflirjue ilômo -HUILE Û' AIX. 
jft, et rue du Bac, i>, ou tout ce qui s'y 

IloulevWdeU ^t^ m
 provençal vient d'être régénéré. 

vend ne se trouve pas au boulevard des Caprines Vlijp'"''' Ooçj 

(H7{'|)"
r5

' 

NOUVEAU PROCÉDÉ. 

PORTRAITS PHOTQCRIPHigUES â L'HUii 
en une séance, 

c Prix : SO fr. et au-dessus. 
Photographies sur papier depuis 25 fr. 

KniLK DEFOVDS, peintre, »4I, rue Ti vleaae, 

Pour plusieurs motifs, nous devons faire connaître de nouveau que les Magasins de la Maison BïÊTJtY père 

fils et O , sont au premier, et non en boutique', 102, rue Richelieu. Les Châles Cachemires français, les Châles de 

laine, les Tissus cachemire pour robes et Châles unis pour deuil sont fabriqués avec les produits de sa filature, qui 

ont reçu les récompenses les plus élevées à toutes les Expositions depuis vingt ans. MM. Biétry ont l'honneur d'être 

brevetés de S. M. I'EMPEREDR et fournisseurs de Cachemires français de S. M. FIMPÉRATRICE . Tous les articles de cette 

Maison portent un cachet de garantie delà désignation, une étiquette de prix fixe et un numéro d ordre reproduit sur 

la facture. L'acheteur a donc toute sécurité, toute garantie pour le prix et la qualité. — Sur demande, la maison 
Biétry expédie en province. 

Seule Maison, 102, rue Richelieu, au premier. — EIYTRÉE PAR LA PORTE co CHÈRE. 

wnwi—IMI'WWI iw i w.txH'.r.- < au* vaaxxa 
lia publication légale des Actes* de Société est obligatoire dans la Ci .VZË 'r rc DES l'BIBlLVtUX, Ï,E DROIT et le JOUBVIL €JK!HÉ«Al. D'AFFICHES. 

Avis d'opposition. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées du vingt-cinq février mil huit 
cent cinquante-quatre, M. Leopold 
OUORY a vendu a M. Edouard DU-
BOIS, négociant, demeurant a Pa-
ris, passage Saulnier, (8, le fonds 
de commerce de fabricant de bron-
zes (l'art, en composition que mon-
dil sieur Ouùry exploitait rue Por-
lefoin, U, à Paris, ensemblele ma-
tériel et les marchandises dudit 
fonds, moyennant le prix et sous 
les cou.lilions insérées audit acte. 

L'entrée en jouissance a eu lieu 
le même iour vingt-cinq février. 

MARSAL. (11736) 

tives. 

II. a été dit que la raison sociale 
serait A. GRANSER et O ; 

Que le gérant aurait seul la si-
gnature sociale; 

Que le siège social serait à Paris, 
rue Laffitte, 41.; 

Que la durée de la société serait 
de cinquante ans, à partir du jour 
de sa constitution ; 

Que le capital social était fixé à la 
somme de cinq millions de francs, 
représenté par deux cent mille ac-
tions de, vingt-cinq francs, numé-
rotées de un à deux cent mille. 

Pour extrait : 

Signé : FOUCHER. -(8618) 

Avis. 

Auguste LAMBARD, fabricant de 
boutons, rue du Renard-Saint-Sau-

veur, 8, donne .ivis qu'à partir du 
vingt-cinq janvier mil huit cenl 
einquanle-qualre, sa signature est 
en toutes lettres Eugène LAMBAlip, 
e,t que tous les engagements revê-
tus d'une autre signature doivenl 
être considérés comme antérieurs 
h son concordat. 

Eugène L AMBARD . ( IIÏ«) 

Vente* mobilière». 

riSNTES PAR AtJTORITÊDE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 3 mars. 
Consistant en table, chaises, ri 

deaux, chapeaux, etc. (2184) 

Consistant en armoire, fauteuils, 
chaises, bureau, pendules,elc .(2i86) 

A Paris, rue du Faubourg-Saint 
Denis, 60. 

Le 3 mars. 
Consislant en chandeliers, horlo-

ges, glaces, poète, elc. (2183) 

En une maison sise à Paris, rue 
des' Marais-du-Temple, 62. 

Le 4 mars. 
Consistant en forge, soufflet, en-

clumes, étaux, outils, etc. (2187) 

(SOCIÉTÉS. 

Suivant acte reçu par M'Foucher 
et son collègue, notaires a Paris, le 
dix-huit février mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

lia été formé enlre M.Amédee 
G RANGER, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Laffitte, 41, et ceux qui 
deviendront souscripteurs ou ces-
sionoaires d'actions, une société 
en commandite, sous le titre Lë 
Darien, ayant pour objet l'acquisi-
tion et l'exploitation en Amérique, 
et spécialement dans la province 
do L'arien (Nouvelle-Grenade), des 
mines d'or et minerais, de tous ter-
rains pouvant servir à ce mode 
d'opération, de toutes autres ri-
chesses minérales, s'il y a lieu, el 
enflti des opérations agricoles qui 
pourraient donner une plus-value 
aux acquisitions faites, lecomnier-
,.e de l'or, et de tous autres métaux, 
jnsi que toutes opérations y rela-

Etude de M'DELEUZE, successeur 
de M

e
 Eugène Lefebvre, agréé près 

le Tribunal de commerce de la 
Seine, 148, rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double pour chacune des parties en 
sa demeure, en date des vingt el 
vingt-cinq février mil huit cent cin-
quante-quatre, enregistré, 

Entre M. Philippe-Frédéric AN-
DRÉ, négociant, demeurant à Paris, 
rue des Fossés-tlu-Temple, 34, et M. 
Frédéric-Gustave ANDRE , négo-
ciant, demeurant à Marseille, che-
min de Rouen, 

Appert: 

La société commerciale en nom 
collectif, ayant pour objet l'exploi 
talion de la maison de commerce 
d'achats et de commission exploi-
tée à Paris par les susnommés, rue 
des Fossés-du-Temple , 30, suivant 
acte reçu le vingt-six novembre mil 
huit cent quarante-six par MiChau-
dru, qui en a minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, enregistré, 
avec siège social susdite rue des 
Fossés-du-Temple, 30, sous Ja rai-
son el.la signature sociales F. et G 
ANDRE frères, constituée originai-
rement pour cinq années, ayant 
commencé le premier janvier mil 
huit cent quarante-sept, prorogée 
jusqu'au premier janvier mil huil 
cent cinquante-sept, a été dissoute, 
nonobstant son terme prévu, à 
compter du premier janvier mil huit 
cent cinquante-quatre. 

La liquidation sera faite en com-
mun au siège social. 

Pour extrait : 

Signé: DELEKZE . (8611) 

ploitée précédemment par MM. An-
dré frères. 

Sa durée est iixée à dix années 
consécutives, commençant le pre-
mier janvier mil huit, cent cin-
quante-quatre pour finir le trente-
un décembre mil huit cent soixante-
trois. 

Son siège est fixé à Paris, rue des 
Fossés-du-Temple, 34. 

La raison et la signature sociales 
seront, pendant la première année, 
ANDRÉ frères, et ensuite ANDRE 
frères et VERSEPUY. MM. André 
frères et Versepuy sont gérants so-
lidaires et responsables, pouvant, à 
ce titre, user de la signature socia-
le, mais pour les besoins et affaires 
de la société seulement. 

Pour extrait : 

Signé: DELEUZE . (8612) 

Etude de M« DELEUZE, successeur 
de WEugèneLefebvre, agréé près 

le Tribunal 'âe commerce de la 
Seine, 148, rue Montmartre. 

D'un acle sous seing privé, fait 
triple pour chacune des parties en 
sa demeure, les vingt et vingt-cinq 
février mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

Entre M. Philippe-Frédéric AN-
DRÉ , négociant-commissionnaire 
demeurant à Paris, rue des Fossés-
du-Temple, 34 ; 

M. Frédéric-Guslave ANDRE, né 
gociant-cominissionnaire, demeu-
rant à Marseille, chemin de Rouen 

Et M. Arthur VERSEPUY, commis-

négociant, demeurant i Paris, bou-
levard du Temple, 42, 

Appert : 

Il a été formé entre les susnom 
més une société commerciale en 
nom collectif, ayant pour objetl'ex-
ploilalion de la maison de commer-
ce d'achats et de commission ex-

Suivant contrat reçu par M» Se 
bert el son collègue, notaires à Pa-
ris , le dix-huit février mil huit 
:ent cinquante-quatre, enregistré, 
M. Désiré-Parfait LEFÈVRE, méca-
nicien, demeurant à Paris, quai Na-
poléon, 17, 

Et M. Jules-Louis-Victor PETJT-
NISPEL, ingénieur civil, demeurant 

Paris, rue de Seine-Saint-Ger-
main, la ; 

Ont arrêté les statuts de la Société 
convenue entre eux , ainsi qu'il 
suit : 

Art. i« r . Il y aura société en nom 
collectif, entre M.VJ.Lefèvre et Petit-
Nispel, pour la mise en valeur et 
l'exploitation, en France et à l'é-
tranger, d'une invention apparte-
nant à M. Lefèvre, et brevetée en 
France le cinq décembre mil huit 
cent cinquante-trois, sous le numé 
ro 18143, pour un frein à Iransmis-
sion, dit Frein-Lefèvre, agissant à 
volonté par la force impulsive des 
convois, applicable au wagons el 
voitures marchant sur les chemins 
de fer. 

Art. 2. La durée de la société sera 
de quinze années, qui ont commen 
cé a courir du cinq décembre mil 
huit cent cinquanle-trois, el fini 
ront le quatre décembre mil huit 
cent soixante-huit. 

Art. 3. La raison sociale est : 
LEFEVRE et C«. 

La gérance apparliendraàM.Nis 
pel, qui aura seul la signature so-
ciale, mais ne pourra en faire usage 
que pour les affaires de la société. 

M. Nispel passera tous traités en 
France et à l'étranger, soit pour 
toutes cessions du droit d'user de 
l'invention dont il s'agit, soit pour 
la fabrication et la yente des frein 
dits Freins-Lefèvre, aux meilleures 
conditions possibles pour la société; 
il recevra et donnera toutes quit-
tances, et généralement exercera 
tous les droits qui appartiennent- à 
un gérant. 

Tous les traités de quelque nature 
qu'ils soient devront, dans les trois 
jours, être soumis à M. Lefèvre, qui 
les visera, de manière à ce qu'il 
soit toujours à même de connaître 
les droits résultant à son profit de 
chacun desdils trailés. 

Art. 4. Le siège de la société esl 
fixé à Paris, provisoirement rue de 
Seine-Saint-Germiyii, 10, pour être 
ultérieurement transféré rue de 
Vaugirard, 61. 

Pour extrait : 

SEBERT. (8614) 

Suivant acte reçu par M» Armand 
Halphen et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-quatre février mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, M. Léopold-Simon KON1GS-
WARTER père, banquier, demeu-
rant à Paris, rue de Provence, 34, a 
associé M Antoine-Abraham-Jonas 
KONIGSWARTER son (ils, banquier, 
demeurant à Paris, même maison, 
dans toutes les affaires de la mai-
son de banque établie à Paris, sus-
dite rue de Provence, 34, sous la 
raison commerciale Léopold S.' 
KONIGSWARTER. Cette société sera 
en nom collectif; son objet sera les 
opérations de banque et les recou-
vrements spécialement sur l'étran-
ger. Elle remontera au premier 
janvier mil huit cent cinquante-
quatre, époque à laquelle elle a 
commence. Sa durée est illimitée. 
Chacun des deux associés pourra la 
faire cesser en prévenant son co-
associé six mais à l'avance. Le siège 
de la société sera à Paris, rue de 
Provence, 34. La raison et la signa-
ture sociale seront Léopold S. KO-
NIGSWARTER. Chacun des associés 
aura la signature sociale. la gestion 
et l'administration des affaires de 
la société. 

Signé : H ALPHEN . (8615) 

Cabinet de M. DECA1X, avocat, rue 
Monsieur-le-Prin :e, 26. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingt-cinq 
lévrier mil huit cent cinquanle-
quatre, enregistré, 

M.Joseph TOURNAY, entrepre-
neur de plomberie, demeurant ; 
Paris, rue de l'Echiquier, 28, et M 
Viclor-François-Aubin MAKlE.au.--
si entrepreneur de plomberie, de-
meurant à Paris, rue Villedo, u, 
ont ajouté les dispositions suivan-
tes à l'article 3 de l'acte de société 
en nom collectif, fait double à Pa-
ris le quatorze juillet mil huit cenl 
cinquanle-trois, enregistré et pu-
olié conformément à la loi : 

Chacun des associés aura droit de 
signer seul de la signature sociale 
tous devis ou marchés, recevoir 
aussi seulle montant soit partiel, 
soit total, de tous mémoires don-
ner tous acquits, signer toutes quit-

tances, recevoir contre son acquit, 
soit à la poste, soit il la caisse des 
consignations, soit au Trésor, soit 
partout ailleurs, le montant de tous 
mandats et ordonnancements au 
profit de ladite société. 

Pour extrait : 

J .TOURNAÏ. (8606) 

Cabinet de M. François MOSNIER 

rue Vieille-du-Teniple, 4. 
D'un acte sous seings privés, fai 

double à Paris le vingt révrier mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le vingt-cinq par M. Pom-
mey, qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, 

11 appert que MM. Sylvain DAR-
DY et Antoine COMBES ont formé 
entre eux une société en nom col 
ledit pour la construction des 
fours à cuire le pain et la pâtisse-
rie, sous la raison sociale DARDY 
el COMBES ; que le siège est à Par: 
rue Jean-Jacques Rousseau, 5, et sa 
durée lixée à dix ans, dudit jour 
vingt février ; que la signature so 
ciale est DARDY et COMBES et ap 
partient à chacun des associés, qui 

ne pourra en faire usage que pour 
les besoins de la société, à peine de 
nullité, et quf le fonds social est de 
vingt-deux milij francs. 

Pour extrait : 

M0SN1ER. (8610) 

Elude de M« DELEUZE, successeur 
de M« Eugène Lefebvre, agréé près 
le Tribunal de commerce de la 
Seine, H8, rue Montmartre. 

D'un jugement rendu le vingt-un 
février mil huit cent cinquante-, 
quatre par le Tribunal de commer-
ce de la Seine, enregistré, 

Appert : 

La société ayant existé entre MM. 
Jules - Hubert - Aristide PLOMÉE 
sent d'affaires , demeurant à La 

rSîeA',e! î£e de
 Flandres, 127 ; Louis 

/TDAILLET , agent d'affaires, de-
meurant à Paris, rue de l'Hôlel-de-
Vdle, 114 ; Ferdinand CHARUE, de-
meurant à Paris, rue du Roi-de-
Sicde, 41, et Denis LEGOUGE, pro-
priétaire, demeurant au Monteil-de-
Saint-ltémy (Seine-et-Marne 1, pour 

1 exploitation d'un cabinet d'affai-
res, dont la durée devait être de 
vingt années, commencées le vingt 
octobre mil huit cent cinquante-
Irois, avec siège à Paris, rue Neuve-
Saint-Auguslin, 12, soas la déno 
minalion de Comptoir central des 
ventes de propriétés et fonds de 
commerce, avec la signature socia-
le PLOMEE et C; a été déclarée 
nulle laute d'accomplissement des 
formalités légales. 

Pour extrait : 

Signé : D ELEUZE. (8613) 

Suivant un écrit fait double, en 
late a Paris, du vingt-sept février 
mil huit cent cinquanle-qualre, la 
société de commerce pour les arti-
cles dits de Roubaix et autres qu'il 
plairait aux sociétaires de tenir, con-
tractée par un aulre écrit fait dou-
ble, en date, à Paris, du seize octo-
bre mil huit cent quarante-quatre 
mregistré et publié, entre MM. Jean-
Rémi MASSON, demeurant à Paris 
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rre-Émilè 
MASsON , demeurant a Paris rue 
des Jeûneurs, 9 bis, sous la raison 

sociale MASSON frères, dont le siè-
ge est rue des Fossés-Montmar-
ire, 6, 

A été prorogée jusqu 'au trente 
juin mil huit cent cinquante-huit 
aux mêmes charges, clauses, con-
ditions et stipulations que celles 
énoncées au traité sus-enoncé du 
seize octobre mil huit cent quaran-
te-trois lesquelles recevront leur 
Pleine et entière exéculion, de mê-

ïïn HÎT™
81 par

,
ce trailé Ia s

oc'«é 

■îr-i 1 P
arlir du prem er juillet 

mil huit cent quarante-trois. 

E. MASSON. (8616" 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendr 
gratuitement au Tribunal commu 
mcalion de la comptabilité des fail 
Ides qui les concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du. 14 EÉV. 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LANG, fabr. de chaussu-
res, rue Chapon, 39; nomme M. 
Templier juge-commissaire, et M. 
Batlarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic provisoire (N° u4o5 du gr.).' 

Jugements du 28 FÉV . 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur TROUET (Alphonse), né-
gociant en articles de sellerie, rue 
Sainl-Louis, au Marais, 83; nomme 
M. Delachaussée juge-commissaire, 
et M. Lefrançois, rue de Gram-

mont, 16, syndicprovisoire(N»u43 (i 
du gr.); 

Du sieur HIRSCH (Henry), md de 
lingeries, ruedesJeûneurs ,29 ; nom -
me M. Delachaussée juge-commis-
saire, et M. Heurtey, rue Laffitte, 51. 
syndic provisoire (N" 11431 du gr.): 

Du sieur RANDEGGER (Léopold). 
commissionnaire en marchandises, 
rue. Notre-Dame-de-Nazareth, 38 : 
nomme M. Dobelin .iiige-commissai-
re, et M. Duvat Vauelusc, rue de 
Lancry, 45. syndic provisoire (N» 
U432 du gr.); 

Du sieur K1FFER (Jean), mécani-

cien, rue Sainl-Maiir-Popinccurt 
218; nomme M. Trelon juge-com-
missaire, et M. Lecomté, rue de 
a Michodière, 5, syndic provisoire 

(N° 11433 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVNDICS. 

Du sieur CLOSQUINET (Nicolas-
Alexandre), nég. eh vins à Saint-
Mandé, rue du Rendez-Vous, 33, le 
7 mars,à 1 heure (N° 11400 du gr.); 

, Du sieur ALLIAUME (Manuel) md 
a la toilette, passage du Jeu-de-
Boules, 3, le 7 mars a 1 ' heure (N° 
U427 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
I étal des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics 

A., 2TA^ Les tie
rs-porteurs d 'elfets 
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(

nd0S8ementl ces
 faillites 

n étant pas connus, sont priés de re-

X r
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au BTCffe lcurs
 adresses, 

afin d être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame Sophie WEL veuve 

et Kièrei T es lic
 *™ C AEN. 

DanPel vvo™
a

deuxièmes
 noces de 

, WORMS, ayant fait, le com-

"de l
8
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8
 '«"«m de dame WEL. 

h^mars a» heures (N- 11319 du 
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Si ei ! r, T EME
SfE (Jeau-Baptis-

1
 mrt

 ettah. de bonneterie, à Gen-
olly, route d'Italie, 29, le 7 mars à 

U lieures (N° 11335 du gr.); 

Du sieur GU11.LEM1N (Eugène), 
md peaussier, rue Boui g-l'Abbé, 48, 

le 7 mars à 1 heure (N" 1 1333 du gr.,>; 

Du sieur MIL1 .ANVOY (Antoine), 
nég. en vins, à Paris, rue Cadet, 32, 
et à Bercy, rue Gallois, 26 ,1e 7 mars 
à 1 lieuré (N° 11328 du gr.;. 

Pour être procédé, sou* la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et atlirmalion de leurs 
créances remettent préalablement 
leu's titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHARLOT (Jean-I.nuis), 
limonadier, rue Notre-Dame-de-Lo 
relie, 18, le 7 mars ;\ 11 heures (N-
11195 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagné* 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : . 

Du sieur RATHELOT (François), 
loueur de voilures, à Bercy, boule-
vard de Charenlon, 20, entre le-
mains de M.Crampel, rue Si-Marc! 
6, syndic de la faillite (N° 11386 du 
gr-); 

Du sieur CHAMBELLAIN (Alexan-
dre), md de charbons, quai Jemma-
pes, 10, enlre les mains de M. Cram 
pel, rue St-Marc, 6, syndic de la fail-
lite (N« 11349 du gr.); 

Du sieur LAURENT (Alexandre-
llilaire), mdde cotons el laines, rue 
St-Saoveur, 10, entre les maître de 
M. Crampel, rue Sl-Mar«, 6 ,-svntUV 
de la faillite (N° 11462 du gr.); 

Du sieur RICHY (Alphonse), pro-
cesseur de natation, propriétaire de 
nains froids pour hommes à Boulo-
gne (Seine), au pont de St-Cioud 
entre les mains de M. Decauny, rue 
Greffulhe, 9, syndic de la faillite (N 

U365 du gr.); 

Du sieur DARRU (Laurent), hor-
loger, a Batianolles, rue des Dames, 
3, entre les mains de M. Heurtey, 
rue Laffillc, 51, syndic de la faillite 
(N° 11394 du gr.); 

Du sieur JENSEN (Thomas-Bal-
tnasard), lab. et md de nécessaires, 
rue Favart, 18, entre les mains de 
M. Battarel, rue de l'Echiquier, 38, 
syndic de la l'aillile(N" 11384 du gr.); 

Du sieur BESTKL (Jean- Hyacin-
the), fab. de chaises, rue de Cléry 
98, entre les mains de M. llenrion-
net, rue Cadet, 13, syndic de la (ail 
lite (N- U285 du gr.). 

Poui-, en conformité de l'article 492 
île la loi du 28 mai 1831, être procedi 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement avril 
l'expiration de ce délai. 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vériliés et alllr 
mé.s du sieur COLLIN aîné, dit DAI 

PIIIN (Alphonse-Carolus), limon* 
dier, rue Saint-Marlin, 256, peuven 
seprcsenlerchez M. Hreulllard, lyn 
die, rue des Narlyrs, 38, pour lou-
cher un dividende de :w fr. 5» cent 

pour îoo, unique répai'Hçw v 
9775 du gr.); 

MM. les créanciers vérifiésel afiir ■ 
niés du sieur IIOSSISXDf. (Andrf-
Moileste), verrier, àti VillrifcM< 
(e d'.AUemagtie, i .so, peuvent seprt-
senter chc'z M. Millet, syndie.-rti 
Mazagran, 3, pour loucher ûinM 
demie rte 1 fr. 50 cent, pour 10», ini-
que répartition (N* I095J du gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATION 

VOVK IKSIIFUSANCK DVIIF. 

IV. B. t;n mois après la <Wè #4j 
jugements, chaque créancier 1*» 
diins l'exercice de sei droit* romriH 
failli. 

Du 28 février. 

Du sieur GOURDON (Jean
1
, <*f 

bon nier, rue Vieille -du -TOBfH 

1 bis (N" 11300 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 2 MARS 18S*. 

NEUF HEURES : Deshais el .O.Mj> 
plâtre, nouv. synrt. - Liqf 

- v.u ,I „«UI«> ut. Mis et O. fab, déplaire ni--» 
-al, épicier, vénf. - GriA* 
.le vin, id. - Boudirr jeuae. » 
de nouveautés, concord. - Ju , 
Dehay, fab. de tricots, 

OS/THEURES i |2 : Garcet, dMHj* 
vérif. - Baliean.md devin,'"-

Stelf, nég. en colle, clôt- -
m TROIS HEURES : Liégard,quiniJ«< • 

clôt. - Malherbe fils. ane.nW" 

bois, concordat. 

S*ipa ration*-

Jugement de séparation *
 |A
| 

enlre Louise-Rosalie-AS^^ 

SO \"etToiiTs-Aiig»sle MÉ"
1
^' 

à Paris, rue d< 
Petit, avoué, 

la Pais, ■»• 

Jugement de séparation df.Jjj^ 
entre Louise- Au«usline »J

 t]ii 
Pierre-Antoine LTî^«V£Sï 
rue Bour3ault,2.-BoiW>*» 

Jugement de séparation deejj K 

rte, biens entre Beine-lW
 M

ni-
iVÉQUE et NicojasJosW^ir 

TON, à Malaga (Espagne)' 

jon, avoué. rtfg* 

Decè» etloW«
1
'
,,l,,

°'| 

Du 27 février 1854 : MlleĴ ^j, 

ans, rue .le la Paix, 7- ■ ^ 

chonnel, 57 ans, rue "J
 1

 » 

d'Auvergne, 35- - >
 iir

e, 
nois ,78 ans, rue d a 1 • 
Mlle Billiet, 15 ans, rue au -

13.- Mme Scddle, 2? ^ , , 1 » 

l'rouvaires.s.-M.Germ» seW» 
rue d'ilautev.le, 2 .-*

M11
elg 

79 ans, rue balayette, 3-^.peU* 

>!•>'. "'JM Ô °e'nV 
Champs, 46. — _

 Mllie
 M >'.' 

rueCoquilhere M. - « 

n ans, rue de ^^...i.lii^^-

ta.ne-au-Roi, »
ilIipl

, - ' 

Enregistré à Paris, le . M
arS

 f» 

d«ut frsncs vingt centimes, 
^MPRIMEIUE PS A. GUY0T, MUE NÇUVE-DES-MAT1IURINS, 18, 

Peur légalisation de la signature Ai » 

jLe tnaira du 1" arron Usiei"*»
1
. 
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